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PARTIE OFFICIELL E

ACTES DU. POUVOIR CENTRA L

ARRÊTÉ n° 437, promulguant dans la colonie les décrets des 2 7
avril 1930, 14, 18. 19, 23 et 28 mai 1930 . ' tr i, 5. 7 et 21
juin 1930.

(Du 30 juillet 1930) .

LE . 9OVERNEU DES ETARLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OC gANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 4885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie', et les actes modificatifs subséquents ;

Vu la circulaire ministérielle n° 906 du 47 juillet 1920 ,

ARRÉTE :

Article 4e - Sont promulgués dans les Établissements fran-
çais de l'Océanie pour y être exécutés, en leur forme et teneur :

le, — Le décret du 27 avril 49 :0 allouant une indemnité de dé-
tachement aux contrôleurs des douanes provenant des colonies e t
provisoirement réintégrés dans leu administration d'origine pou r
suivre les cours de YEcole des vérificateurs à Paris (J .O.R.F . du
4 mai 1930, page 5024) .

2° - Le décret du 14 mai 1930 relatif à la visite d'aptitude au
service colonial des militaires de la Gendarmejie détachés aux co -
lonies et autorisés à y retourner aprés un congé en Fiance (J . O ;
R.F . du 17 mai 4930, page 5468) .

3° - Le décret du 14niai 1930 allouant le bénéfice de l'indemni-
té spéciale de séjour en -France aux fonctionnaires coloniaux, e n
service ou en congé, dans les pays de l'Afrique du Nord (J .O.R .F .
du 20 mai 4930, page 5572) .

4 Lé décret du 18mai1930 portant réorganisation du personne l
(les Ports et Rades aux colonies (J .O.&F. du 23 mai 1930 . pages

706 et 5707).
5° Le décret du 19 mai 1930 modifiant le décret du 2 octobr e

1919 portant râglement d'administration publique pour l'applica-
tion aux colonies de la loi du 31 mars 1919 sur les pensions des
armées de terre et de mer (J .0 .R .F du 23 mai 1930, page 5709) .

6° Le décret du 23 mai 1930 étendart aux relations franco-colo -
niales et intercoloniales le service des télégrammes D .L,T. (J .O .
R.F. du 23 mai 1933, page 3709) .

7° Le décret du 28 mai 1930 modifiant le décret du 26 mar s
4928 fixant les nouveaux traitements du personnel du Cadre Gé-
nérai des Travaux Public et des Mines des Colonies (,LO .R.F.
des '2 et 3juin 1930 . page 6130)

8 0 Le décret du 28 mai 1930 portant classement de la station
thermale de Bussang (Vosges) (J .O .R.F. du 4juin 1930, page
6186)) .

9° Le décret du V' juin 1930 réglementant le séjour des bâti-
ments de guerre étrangers dans les Ports et eaux territoriales de s
colonies . pa de protectorat et territoires relevant du Miajstêr e
t-Otaileildès

40° Le décret du 4juin 1930 fixant le prix de vente aux Colonies
du coupon-réponse international (J .O .R.F. du 12 juin 4930 . page
6470) .

440 Le décret du 5juin 1930, modifiant les tarifs de l'indemnité
journaliére de mission et de l'indemnité de zone attribuées aux Ins-
pecteurs des colonies (J .O.R.F. du 1'2 juin 1930 . page 6470) .

12e Le décret du 7juin 430 modifiant la date d'application de s
décrets des 11 août 1921 et 18 mars 1925 sur les traitements d e
parité d'office des magistrats coloniaux (J .O .R,F, du 11 juin 1930 ,
page 6339) .

130 Le décret du 21 juin 1930 modifiant le décret du 10 juille t
4920 réorganisant le personnel des Administrateurs des Colonie s
(LO.R.F. du 27 juin 1930, page 7118) .

14° Le décret du 21juin 1930 modifiant le décret du 2mars 191 0
fixant les régies d'allocation de l'indemnité de zone (J . O. R. F. du ,
27 juin 1930 .page 7118) .

Art . 2 . Le présent arrêté sera enregistré . publié et communiqué ,
partout où besoin sera .

Papeete, le 30 juillet 1930 .
JORE .

DECRET allouant une indemnité de détachement aux contrôleur s
des douanes provenant des colonies et provisoirement réintégrés
dans leur administration d'origine pour suivre les cours d e
l'école des vérificateurs â Paris .

(Du 27 avril 1930) .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Vu l'article 127, paragraphe B, alinéa I et 2 de la loi de finances
du 13 juillet 19H :

	

-
Vu ie décret du 2 mars 1910, sur la solde et les allocations ac-

cessoires du personnel colonial, et tous actes modificatifs subsé-
quents ;

Vu le décret du 28 juillet 1911, portant réorganisatibn des ser-
vices extérieurs de l'administration des douanes ;

Vu ie décret du 2mars 1912 . fixant le statut du personnel de s
douanes coloniales dans les colonies autres que l'Inde français e
et l'Indochine et tous actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 19 janvier 1920, et tous actes subséquents .
portant règlement sur l'organisation des services extérieurs de
l'administration des douanes :

Vu iC décret du 21 juillet 1926, fixant les indemnités allouée s
à divers personnels de l'administration des Contributions direc-
tes, des contributions indirectes, des manufactures de i'Etat . de
l'enregistrement . des domaines et du timbre, et des douanes ;

Vu l'article i du décret-du 2avril 1928, instituant des centre s
dexaen aux colonies pour le concours de la visite :

Vu l'avis des Gouverneurs Généraux . Gouverneurs des co-
ionies et Commissaires de la République française :

Sur le rapport des Ministre des finances, et des colonies ,

DÉCRÈTE :

Article ra ' . - Il est alloué aux contrôleurs du cadre métropo-
litain des douanes, mis à la disposition du Ministre des colonies .
et provisoirement réintégrés dans leur administration d'origine
pour suivre les cours de l 'école des vérificateurs à Paris, une in-
dernnite journalière pour frais de détachement.

La charge de cette indemnité incombe aux budgets des colo'-

- es ava‘tti

s- -

	

-

	

ayazflè
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aoit qu'à l'expiration de leur réintégration provisoire et seule -
ment s'ils suivent une destination coloniale .

Ait . a :—L'indemnité qui est allouée dans le cas visé à l'articl e

i du présent décret est celle qui est prévue par les articles 8 e t
- io du décret du 21 juillet 1926 .

Art . 3 .- Les dispositions du présent décret auront effet à

compter du 1er janvier 1929 .
Art . 4 . - L Ministre des finances et le Ministre des colonie s

sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du pré -
sent décret qui sera publié et inséré aux publications officielles .

Fait à Paris, le 27avril1930 .
*

DÉCRÈTE :

Article T er: Le bénéfice de l'indemnité spéciale de séjour e n

France visée à l'article 92 du décret du 2 mars 19 . modifié par

des décrets du ii septembre 1920 et du 29 août 1926 . est étend u

aux fonctionnaires et agents des services coloniaux entretenu s

sur les budgets généraux locaux ou spéciaux des colonies, pay s

de protectorat et territoires sous mandat relevant du Ministère

des colonies qui se trouvent en Algérie, en Tunisie ou au Maro c

dans une position du service ou de congé rétribué .

Art . 2 . - Les dispositions ci-dessus sont applicables à parti r

de la date du présent décret aux fonctionnaires et agents spéci-

fiés à l'article 1, à lexceptipn de ceux entretenus sur le budget

de la Guyane .
Un arrêté ministériel déterminera la date d'application desdi-

tes &sposliions ii péôhfle de l Guyane dans le cas d'adh é-

sion ultérieure des pouvoirs locaux compétents
Art . 3 .-Le Ministre des colonies est chargé d l'exécution du

present décret, qui sera publié au journal officiel de la Républi-
que française et inséré au Bulletin officiel du Ministère des co-
lonies .

	

-

Fait à Paris, le 14 mai 1930 .
GASTON DOUMERGUE .

Par le Président de la République :
Le Ministre des COiOflZ€S,

FRANÇOIS PIÉTRI .

DÉCRET portant réorganisation du personnel des ports et rade s
auz colonies .

(Du iS mai 1 93 0 . 1

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854 ;
Vu le décret du 24 juin '1887 relatif aux agents spéciaux pré-

posés à la police des ports de commerce aux colonies ;
Vu la loi du 9juin 4853 sur les pensions civiles ;
Vu l'article 14 de la loi du 5 août 4879 sur les pensions du per-

- sonnel de la marine et des colonies ;
Vu le décret du 21 mai 1880 portant fixation des pensions de re -

traite des fonctionnaires, employés et agents du service colonial ;
Vu le décret du 43 juillet 4880 fixant la solde de parité de cer -

taines catégories du personnel colonial ç
Vu l'article 42 de la lQi de finances du 28 décembre 189.5 ;
Vu l'article 65 de la loi de finances du 22 avril 1905 ;
Vu le décret du 23 décembre 1911 portant modification des trais

- tements de parité du personnel des ports aux colonie s
Vu la loi du 14 avril 4924 portant réforme du régime des pen-

sions civiles et militaires ;
Vu le décret du 28 avril 1928 fixant dans la métropole le statut

des officiers de port . modifié par le décret du 15 février l929 ;
Vu le décret du 25mai1917 portant réorganisation du person-

nel des ports et rades aux colonies, modifié par les décrets des 2 5
novembre 4927. 22 avril 4928, 5 juillet 4928, 26 avril iS, 22
octobre 4929 ;

Sur le rapport du Ministre des colonies ,

DÉCRÈTE :

Article 48r - Le servi des ports et rades aux colonies et les
services qui en dépendent (pilotage, phares, sémaphores, vigies ,
feux, etc.) sont rattachés au service des travaux publies .

Art . 2. - I. -. Le service de surveillance et de police des porta

DECRET relatif d la visite d'aptitude au service colonial des mi-
litaires de la gendarmerie détachés aux colonies et autorisés à
y retourner aprés un congé en France .

-

	

(Du 14 mai 1930 . )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur le rapport du Ministre de la guerre et du Ministre des co-
lonies :

	

-
Vu le décret du iô février 1923, réglant le service des militaire s

de la gendarmerie détachés aux colonies ,

DÉCRÈTE :

Article 0r - L'article 2 du décret du 16 février 1923 est com-
plété comme ll suit : « Tout militaire de la gendarmerie en congé
en France et autorisé à retourner aux Colonies, doit, dans le moi s
qui précède son embarquement, se faire examiner sur son apti-
tude au service colonial par les médecins militaires de la régio n
dans laquelle il se trouve en congé .

Art . 2 .- Le Ministre des colonies et le Ministre de la guerr e
sont chargés . chacun en c qui le concerbe, de l'exécution d u
présent décret .

Faità Paris, le 14 mai 1930 .

GASTON DOUMERGUE .

Par te Président de la République :
Le Ministre des colonies,

FRANÇOIS FLÉTRI .

Le Ministre de la guer
ANDRÉ MÂGINOT .

DÉCRET allouant le bénéfice de l'indemnité spéciale de sejour en
France aux fonctionnaires coloniaux en service ou en congé
dans ifs pays de l'Afrique du Nard .

(Du 14 mai 1930 . )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Vu le décret du 2 mars igio portant règlement sur la solde e t
les allocations accessoires, modifié par le décret du ii septembre
1920 et le décret du aq août 1926 ;

Sur le rapport du Ministré des colonies,

GASTON DOUMERGUE .

Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies ,
FRANÇOIS PIÉTR1 .

Le Ministre des finances .
PAUL REYNAL- D .
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Aon, 4!330

maritimes de commerce des colonies est confié kdes officiers d e
port .

Les grades et Masses des officiers de port sont répartis de l a
manière suivant e

Capitaine de port de Ire, ? et 3 classe .
Lieutenant de port de Ire. 2 et 3e classe .
Sous-Lieutenant de port de l . 2', 3 et 4 ciasse .
Il . - Les. capitaines et lieutenants de port sont placés dans les

ports de commerce les plus importants : ils peuvent être secondés
par in on plusieurs sous-lieutenants de port .

Les sous-lieutenants de port ne sont placés isolément que dan s
les p nos, criques et havres d'ordre secondaire .

III . - L cadre des officiers de port est, dans chaque colonie ,
détermin é par arrêtés du Gouverneur Général, Gouverneur ou Che f
de la possession . dont il est immédiatement rendu cqmpte au Mi-
nistre des colônit's .

Les modifications à ce cadre sont opérées riens la mènie forme .
Art . 3 . •- I . - Les traitements de présence desofficiers de port

sont actuellement fixés par le décret du 22 octobre '1929 .
fl - Le supplément colonial de ces fonctionnaires est, dans

chaque colonie, celui fixé pour le personnel des cadres coloniau x
régi par décret .

III . - En sus des traitements ainsi fixés (solde de présence et
supplément, colonial), les offl niers de port peuvent recevoir :

4° Des allocations accordés en vertu du règlement particulie r
da port, établi par le Guiverneur Général . Gouverneur ou Chef d e
la colonie. Sur l'avis de la chambre (le commerce, et dont il est -
rendu compte au Ministre des colonies ;

Des rétributions allouées, avec l'autorisation du Gouverneu r
téiméral, Gouverneur ou chef de la colonie, soit parles chambre s
de commerce ou les communes pour supplément de traitement o u
autres accessoires . àtitre d'agents de perception, etc ., soit par l'au-
torité chargée de la police sanitaire lorsqu'ils sont appelés à rem-
plir les fonctions d'agents santaires .
- Ils peuvent. é-iiemmt recevoir des honoraires, lorsqu'ils sont
désignés, avec l'auto,-isatit,n du chef de la colonie, pour effectue r
des arbitrages oit pour donner des avis en vue dii règlement d'in-
térêts particuliers d'ordre nautique . Dans ces deux cas, les hono-
raires sont fixés conformément ait tarif en vigueur dans la colonie .

lIT. - Toute perceptio :i ou rémunération attire que celles coin-
prises ait présent article est fortiiellemetit interdite.

Il est également interdit aux officiers de port de prendre aucu n
intérêt dans les entreprises et opéi ations qu ils sont appelés à con-
trôler .

Art . 4 .— I. - Nul n'est admis dans le personnel des ports e t
rades :

la S'il ne possède la qualité de citoyen français et les droits af-
iér'-nts à cette qualité ;

	

-
20 S'il n'a satisfait aux obligations de la loi sur le recrutemen t

de l'armé e
3° S'il n'est physiquement apte à remplir un serviceactif aux

colonies ;
S'il est âgé de moins de 32 ans ou de plus de 50 ans .S'il .es t

Agé de plmisile 45 ans le c'antlidzit devra remplir les conditions né -
Ce5S;iires pour avoir •lfl}it h ti n ' - pension au titre tl'inscrit maritim e
conformément aux tiispositioris de tri loi du IF janvier 193:).

II . - Les r ;mudiila s à l'empl- .i le lieutenant dep ,rt doivent, en
cuire, satisfaire à l'une des contiitions smiivanhj s

4 Avoir servi comme offi .ner de vaisseau dans la menine de
fEint ;

2 Avoir navigué pendent cinq ans au moins, après avoir obte-
le brevet de capitaine au long cours ;

3' Avoir servi, pendant trois ans au moins, comme sous-lieute-
nant de port de l es classe, aux colonies .

Les sous-lieutenants de port qui remplissaient avant leur no-
mination, les conditions nécessaires pour obtenir l'emploi (le lieu-
terni nt de port de 3a classe peuvent être promus à cet emploi, san s
aucune condition de classe, lorsqu'il existe une vacance .

111 .— Les candidats à l'emploi de sous-lieutenant de port doi-
vent indépendamment des obligations imposées par le paragraphe .
1" du présent article, satisfaire à l'une des conditions ci'zmprês : '

4" Avoir servi comme officier des équipages de la flotte ; maître -
principal, maître ou second maître à bord des bàtimerts de t'Eïa t
dans l'une des spécialités ci-après : pilotage, manoeuvre, timone-
rie, direction des ports et en outre justifier de 10 ans de navigation
effective ;

2° Et re muni du brevet de capitaine air long cours on avoir com -
mandé pendant cinq ans au moins comme capitaine de lu marin e
marchande, capitaine ou mainte au cabotag e

3 Avoir cinq ans de service comme pilote breveté .
IV - Les candi lais airs emnpicus tIc lieutenant et sons-lieute-

nant de port ne doivent pas avoir quitté le service actif depuis plu s
de cinq ans .

Art . 5 .— Les capitaines de port sont choisis exclusivement par-
mi les lieutenants de port de I' classe ayant ami moins deux an s
d'exercice dans cette classe, dont une année au minimum de pré-
sence effective aux coknies .

Art, 6 .—I . - Les officiers de port sont nommés par arrêtés du
ministre des colonies .

Il . - Toute nomination à un emploi a lieu uniquement à la der-
nière-classe de cet emploi .

Art . 7 . .— I . - Les promotions en classe sont conférées par l e
ministre des colonias . sur la proposition des gouverneurs géné-
raux. gouverneurs et chefs des colonies intéressées et dans l a
limite des précisions budgétaires .

Elles ont lieu exclusivement an choix .
II . = L'avancement est effectué d'une classe à la classe immé-

diatement supérieure .
Il! . - Nul capitaine ou lieutenant de port ne peut être promu

à la classe supérieure s'il n'a an moins deus ans d'exercice dan s
la classe qu'il occupe, dont un an au minimum de présence effec-
tive aux colonies .

IV. - Aucun sous-lieutenant de port ne peut être-promu à l a
classe supérieure s'il n'a au moins 18 mois de service dans la Mass e
qu'a occupe dont un an au moins de présence effective aux Mo-
nies .

	

-
Art . 8 .

	

I . - Les mesures de discipline applicables aux offl-
ciers de port son-t :

° Le hlâm&avec inscription .0 dos c iem' ;

	

-
2° La rétrogradation de classe ou d'emploi ;
3° La révocation.

	

-
II, - Le blâme est infligé, sur la proposition motivée du che f

du service des travaux publics, par le chef de la colonie, qui en

rend compte au Ministre des col .ittws .

	

-

III. - La rétrogradation est prononcée par le Ministre des cc»

lorries . Le fonctionnaire rétrogradé prend rang dans son nouve l
emploi ou tlrmns sa nouvelle classe du jour tIc la décision et ne peu t

être propose pour l'avancement qu 'après y avoir effectué le temps

minimum exigé pour être élevé ii l'emploi oit â la classe supérieure -

sans qu ' il puisse être tenu compte dé lapériode qu'il y aurait tinté-

Heu : -enjeu t ;ccotn p lie .

IV. - La révocation est prononcée par le Ministre des colonies.

V. - La rétrogradation et. la révocation ne peuvent être pronoW
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nées qu'après avis d'une commission d'enquête composée comm e
il est indiqué aux paragraphes ci-après et devant laquelle t'officie r
de port incriminé, dûment appelé, nitra été mis en mesure de pré-
-ganter ses moyens de défense, soit verbalement, soit par écrit .
L'avis de la commission (enquête doit être visé dans la décision

prononçant . la peine infligée .

VI. — Si les faits incriminés se sont passés dans la colonie à
laquelle est affecté l'inculpé et si celui-ci y est présent nu momen t
4e la constitution de la commission d'enquête, cette dernière est
-composés comme il est dit ci-après :

	

-

Président : le Secrétaire Général de la colonie, titulaire ou inté-
rimaire ou, à défaut, le fonctionnaire qui en possède les attribu e

'ions.

Membres : '

Le chef du service des travaux publics, titulaire ou intérimaire .
Un officier de port plus ancien de grade ou de classe que l'in -

culpé on, â défaut, un fonctionnaire ayant une solde de présenc e
u moins égale à celle de [inculpé .
La commission est instituée et les désignations sont faitez pa r

arrêté) du Gouverneur Général, Gouverneur ou Chef de la colonie .

VII. -- Si les faits incriminés se sont passés hors de la coloni e
* laquelle est affecté l'inculpé . te Ministre des colonies fixe le lie u
4e réunion de la commission et en désigne les membres . Si lin-
culpA e$ présent en Francs . la commission (enquête est compo-
sée comme suit, sur la désignation du Ministre des colonies ;

L'inspecteur général des travaux publics des colonies (ou so n
adjoint), président..

Un inspecteur des colonies ;
• Un sous-chef de bureau de l'administration centrale du Ministère

es colonies, membres .
VIII. — L'application de toute mesure de discipline reste sou -

mise aux dispositions de [article esae la loi de finances du 22 avri l
4905 .

Art . 9 . — Si l'intérêt public l'exige, le Gouverneur Général l e
Gouverneur ou Chef de la colonie petit interdire â un officier d e
port l'exercice de ses fonctions . L'affaire doit, être soumise à l a
cimmi . sien d'enquête visée au paragraphe V de l'article précéden t
&ins un délai qui ne petit excéder deux mois si cette commissio n
est celle prévue â son paragraphe VI, et quatre mois si c'est cell e
indiquée à son paragraphe Vil .

Art. 10. — L'uniforme (les officiers de port des colonies est le
même que celui du personnel similaire de la métropole .

Art . -l-l . — L'honorariat de leur emploi peut être conféré sur l a
'proposition du chef de la colonie où ils ont servi en dernier lieu ,
aux officiers de port retraités, démissionnaires ou licenciés pou r
raisons de santé .

Art . 42, — L'organisation du personnel intérieur des ports et
rades . . du personnel du pilotage et du pèrsonnei des phares, séma-
phores, vigies, feaix, etc	 -itt point de vue du recrutement, (l e
Favancement, de la discipline, des traitements, est r .glée. dans
cbaq'ae colonie, par arrêts (lu Gouverneur Général, Gouverneu r
on Chef de la colonie, dont il est immédiatement rendue ompte a u
Min:stre des colonies .

En dehors des personnels visés an paragraphe précédent, qu i
ont pu par application de l'article 43 lu dcret, du :25 moi 1947, é-
ti'e habilités à devenir tribu!pires (l'i :necaisseloca!e de retraite, le
rzitne normal pour les pensions de ces personnels est, la pension
civile (le la loi dii i 4 avril 1924 suivant la parité (office instil lié e
par le décret (lu 9septembre 19!7 à l ' égard des agents des phares ,
sémaphores, feux, etc . . . et la pension à forme militaire ou la pen-

sion civile de l'Etat, suivant le cas, pour les agents du personnel
de pilotage.

Art . 43 . — Le régime normal des officiers de port est au poin t
de vue de la pension, la pension civile de la loi du '14 avril 1924

suivant la parité d'office instituée à leur égard par le décret du 25
novembre 4927 .

	

-
Art . 44. — Des arrêtés rendus par les gouverneurs généraux,

gouverneurs ou chefs de colonie règlent,' (après les principes éta-
blis par les règlements en vigueur dans la Métropole. notamment
par le décret du 30 avril 1909, les fonctions et attributions des

officiers de port . ainsi que les rapports de ces agents avec les auto-
rités supérieures .

Art. 45 . — Les dispositions du présent décret ne sont pas appli-

cables â l'Indochine .
Art . 46. — Sont abrogées toutes dispositions antérieures con-

traires à celles du présent décret.
Art . 17. — Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution du

présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la Républiqu e

française et inséré au Bulletin des lois, au Bulletin officiel du
Ministère des colonies et aux Recueils des actes officiels des di-

verses colonies .

Fait à Rambouillet, le 48 mai 1930 . -

GASTON DOUMERGUE .

Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies,

FRANÇOIS FLÉTRI .

DECRET étendant aux relations franco-coloniales et intercofonia— '
les le service aes lélegrammes D . L . T.

(Du 18 mai 1930 4

LE PRÉSIDENT DE IA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE .

Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854
Vu le décret du 24 mai 1928 . portant création, dans les rela-

tions avec certains pays . de télégrammes à tarifs réduits et à re-
mise retardée, dits D.L.T. ;

Vu te décret du 14 septembre 1929, portant ouverture des
voies sous-marines françaises au Service des télégrammes D .L.T. ;

Sur !a proposition du Ministre des colonies, après avis du Mi-
nistre des postes, télégraphes et téléphones ;

DÉaÊTE :

Article t ee . — A compter du 1et mai 1930, les dispositions d u
décret du 24 mai 1928. modifié par celui du 14 septembre 1929,
portant creation, dans les relations avec certains pays, de telè-
grammes à tarifs réduits et à remise retardée, dits D .L .T . sont
etendues aux relations franco-co t oniales et intercoloniales .

Art . 2 . — Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution d u
présent décret, qui sera inséré au Journal officiel de b Republi-
que française et au Bulletin officiel du Ministère des colonies .

Fait à Rambouillet, le 18 mai 1930 .

GASTON DOUMERGUE.
Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies,

-

	

Façois flÉTRI.
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bÊCRET modifiant le décret du 2 octobre 1919 portant règlement
d'administration publique pour l'application aux colonies de la
toi du 31 mars 1919 sur les' pensions des armées de terre et de
mer .

(Du 19 mai 1930 . )

LE PRÉSWEN'T DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
Sur le rapport des Ministres des colonies et des pensions ,
Vu la loi du 31 mars 4919 modifiant la législation des pensions

des armées de terre et de mer en ce qui concerne les décès surve-.
venus, les blessures reçues et les maladies contractées ou aggra-
vées en service ;

	

-
Vu la loi du 47 avril 4920 conférant au Ministre des pensions le s

pouvoirs attribués aux Ministres de la guerre, de la marine et de s
colonies, en ce qui concerne les actes d'administration et de pro-
cédure prévus par la loi du 31 mars 4919 ;

Vu le décret du 2 octobre 1919 portant règlement d'administra-
tion publique pour l'application aux colonies de la loi précitée d u
31 mars1919 ;

Y" le sénatus-consulte du 3 mai 4854 ;
Le Conseil d'Etat entendu

DÉcRiTE :

Article 4". - L'article 3 du décret du Z octobre 1919 est rem-
placé par le suivant :

Aux colonies et dans les pays de protectorat, lorsque les mili-
taires ou marins qui ne sont pas sous les drapeaux veulent faire
valoir leurs droits à pension, ils adressent leurs demandes au mé-
decin chef du centre de réforme dont dépend leur résidence . La
demande doit être présentée dans les cinq ans de l'ouverture d u
droit è pension . Elle indique les nom, prénoms et adresse de l'inté-

'ressé, le corps, bâtiment de la flotte ou service auquel il a appar -
tenu en dernier lieu . Elle doit également indiquer si l'état de santé
de l'intéressé lui rend impossible ou difficile tout déplacement . »
- Art. 2 . - Les Ministres des colonies et des pensions sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décre t
qui sera publié au Journal officiel de la République française et
inséré au Bulletin officiel du Ministère des colonies .

Fait à Rmbouillet, le 19 mai 4930 .

GASTON DOUMERGUE.

Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies,
FRANÇOIS PIÉTRL

Le Ministre des pensions .
Cntennensa es Mus .

DÉCRET modifiant le décret du 26 mars 1928 fixant les nouveau x
traitements du personnel du cadre général des travaux public s
et des mines des colonies.

(Du 23 mai 1(33 .)

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLI iE FRANÇAISE .

Sur le rapport du Ministre des colonies ;
Vu l'article 18 du sénatus-consulte du ; mai 1854 ;
Vu le décret du 5 août 1910 portant organisation du personnel

des travaux publics et des mines des colonies, autres que l'lnio-
chine, la Martinique, la Guadeloupe et la Reunion, ensemble le s
d&rets qui l'ont modifié et notamment le décret du 26 mars
1928 fixant les nouveaux traitements des fonctionnaires du cadre
général des travaux publics et des mines des colonies,

DÉCRÈTE :
Article r'. - L'article 5 du décret susvisé du 26 mars 1928 est

complété par la disposition suivante :
« Les sous-ingénieurs principaux dont l'aptitude à exercer là

fonctions du grade supérieur a été reconnue, antérieurement à
la parution du décret du 26 mars 1928, percevront à titre person-
nel et transitoire, pour compter du jour de leur nomination à ce
grade, sans qu'il y ait toutefois rétroactivité au delà du l e t août
1926, la solde et-tachée au grade d'ingénieur des travaux publics
des colonies de i te classe (nouvelle appellation) qu'ils auraient
été appelés ii percevoir s'ils étaient demeurés dans leur ancien
grade d'ingénieur des travaux publics des colonies et avaient ét é
promu à l'échelon supérieur de ce grade » .

Art . 2. - Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution d u
présent décret qui sera publié au Journal officiel de la République
française et inséré au Bulletin officiel du Ministère des colonies .

Fait à Rambouillet le 28 mai 1930.

GASTON DOUMERGUE .

Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies,
FRANÇOIS FIÉTRI.

DÉCRET portant classement d'une station thermale_

(Du 28 mai 1930) .

LE PRÉSIDENT DE Is- RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
Vu le décret du 3 juillet 1897 sur les déplacements et les pas -

sages du personnel colonial, modifié par les décrets des z sep-
tembre 1923, 4 mai et 30 août 1924, 7 mai 1925, 14 août et 9 no-
vembre 1926 ; 16 novembre igg ;

Sur le rapport du Ministre des colonies ,

DÉCRÉTE :

Article In . - La station thermale, de Bussang (Vosges) est '
ajoutée à celles où les fonctionnaires du service colonial et de s
services locaux des colonies peuvent être envoyés en traitement
dans les conditions prévues à l'article 12, position 5, du décret du
3juillet 1897. modifié par les décrets des i septembre 1923, 4.
mai et 30 août 1924, 7 mai 1925, 14 août et 9' novembre 1926 et
iô novembre 1929 .

Art . 2.- La durée de traitement dans cette station est fixée à
vingt et un jours .

Art . 3 .-Le Ministre des colohies est chargé de l'exécution d u
présent décret qui sera publié au Journal officiel de la Répu-
blique française et inséré au Bulletin officiel du Ministère des
colonies .

Fait à Rambouillet, le 28 mai 1930 .

GA5TON DOUMERGUE .
Par le Président de la-République :

Le Min stre des colonies ,
EkANçoxs PIÊTRI .

DÉCRET réglementant le séjour des bâtiments de guerre étrangers
'dans les ports et eaux territoriales des cotenies,pays de protecto-
rat et territoires relevant du Ministère des colonies .

(Du l ei JUiti 19301 .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
Vu le décret du 30 août 1913 rendant applicable aux colonies

le décret du 21 mai 1913 reglementant, pour le temçs de paix, .
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les conditions d'admission et de séjour des bâtiments de guerre
.étrangers dans les mouillages et ports du littoral français ;

Vu le décret du 29 septembre 1929 abrogeant le décret du 2 1
mai 1913 ;

Surie rapport du Ministre des colonies, du Ministre des affaire s
étrangères et du Ministre de la marine ,

DÉCRÈTE :

Article Cf .— Sous réserve des dispositions du présent décret ,
les bâtiments de guerre des puissances étrangères en paix ave c
la France sont, à titre permanent, admis à mouiller dans les port s
compris dans les secteurs maritimes ci-après déterminés, ains i
iue dans les eaux territoriales à moins de six milles de la laiss e
de basse-mer, du littoral des colonies, pays de protectorat e t
territoires sous mandat de la France relevant du Ministère de s
colonies :

e) Secteur de Pinde-chine et des Etabiissements français d e
l'Inde ;

b) Secteur de Madagascar, dépendances et îles rattachées et d e
la Réunion ;

e) Secteur de l'Afrique occidentale francaise et du Togo ;
4) Secteur de l'Afrique équatoriale française et du Cameroun ;
e) Secteur des Antilles et de la Guyane ;
J) Secteur de Saint-Pierre et Miquelon ;
g) Secteur des Etablissements français de [Océanie ;
At) Secteur de la Nouvelle-alédonie et dépendances ;
î) Secteur de la côte française des Somalis .
Dans un même secteur, le nombre des bâtiments de guerr e

êtrangers, de même pavillon, ne pourra, à moins d'une autorisa-
tion spéciale, être Supérieur à trois pour les . quatre premiers
secteurs indiqués ci-dessus et à deux peur les cinq autres secteurs .

Art . 2. - Aux fins du présent décret, sont réputés bâtiments
de guerre tous les bâtiments, y compris les navires auxiliaires ,
inscrits sur la liste officielle des bâtiments de guerre d'une puis-
sance dont le gouvernement est reconnu par le Gouvernemen t
français .-

	

-
Art . 3.- Toute visite d'un bâtiment de guerre étranger dans

?tes eaux ou ports compris dans un des secteurs maritimes spé-
cifiés à l'article r' devra avoir été notifiée par la voie diplomati-
que au Ministère des affaires étrangères, à Paris, au moins quinze
jours avant l'arrivée du bâtiment en visite, sauf les cas de force
majeure:

	

-

	

-
La notication mentionnera si le bâtiment en visite est porteu r

d'aéronefs .

	

-
Le Ministère des affaires étrangères avisera sans délai de cett e

notification le Ministre des colonies chargé de prévenir de cett e
visite le Gouverneur Général, Gouverneur ou Commissaire de l a
République placé la tête du territoire dont dépend le port o u
les eaux territoriales visés.

	

-

	

-
Art . 4 . - Les sous-marins ne pourront pénétrer dans les eaux

territôriales- qu'en surface . Il leur est interdit d'y effectuer des
plongées .

Art . 5 .-Les dispositions du présent décret ne sont applicables
aux aéronefs militaires ou navals que s'ils sont portés ou remor-
qués par un bâtiment de guerre ; ces aéronefs ne doivent pas
quitter les eaux territoriales par la voie des airs sans avoir obten u
l'autorisation compétente .

Art . 6.- Les bâtiments de guerre étrangersde même pavillo n
ne peuvent, à moins d'une autorisation spéciale du Gouverne -
-ment de la République, séjourner plus de quinze jours dans u n
des secteurs spécifiés à l'article r".

Ils sont tenus de prendre le large dans les six heures qui sui-

vent toute invitation qui leur serait adressée à cette fin par le s
autorités civiles, navales ou militait es compétentes .

Art . 7 . - Les dispositions des articles jer et 6-ne sont pas ap-
plicables aux bâtiments de guerre étrangers ci-après :

e) Bâtiments à bord desquels sont embarqués des chefs d'Etat .
des membres de dynasties régnantes ou leurs suites, ou des
agents diplomatiques accrédités auprès du Gouvernement de la
République ;

b)Bâtiments en relâche forcée pour cause d'avaries, gros temps
ou autres cas de force majeure ; -

	

-
c) Bâtiments garde-pêche agissant en conformité des conven-

tions internationales relatives à la pêche .

	

-
Art . 8.—1.— Dans les ports points d'appui de la floue ou sièges

d'un commandement de la marine, le droit d'assigner des poste s
de mouillage aux bâtiments de guerre étrangers et de les faire
changer de mouillage s'il est nécessaire est attribué uniquemen t
au commandant de la marine .

	

-
• Il . - Dans tous les autres ports, ce droit est attribué au capi-
taine de port, ou, s'il n'en existe pas, à- l'officier de port ou au
fonctionnaire remplissant les - fonctions dévolues normalement
au capitaine de port .

Art . 9. - Dès l'arrivée d'un bâtiment de guerre étranger dans
un port où siège un commandant de la marine, celui-ci enverra
un officier placé sois ses ordres, saluer le commandant, s'infor-
mer de son nom, de l'objet de la visite et prendre tous autres
renseignements utiles . -

	

-

	

-
Dans les autres ports, la visite sera faite par un officier de port .
Art. toi -- Dans les eaux territoriales et ports des différent s

secteurs spécifiés à l'article r", les bâtiments de guerre étrangers
sont tenus de s'abstenir de faire des relevés ou sondages et de
procéder, à moins d'autorisation spéciale, à tous exercices mili-
taires (corps de débarquement, tirs, lancements de torpilles,
mouillages de mines, etc.)

	

-

	

-
Ils doivent respecter les règlements fiscaux locaux et se confor-

mer aux mesures de police sanitaire ainsi qu'aux règlements de
port auxquels sont assujettis les bâtiments de la marine nationale
et dontil appartiendra à l'autorité visée à l'article 8 de les infor-
mer .

	

-
-Les hommes de l'équipage et les hommes de troupe devron t

être -sans armes lorsqu'ils descendront à terre . Les officiers et les
sous-officiers pourront porter les armes blanches qui ' fonïpartie
de leur tenue réglementaire .
- Le nombre des permissionnairesqui pourront descendre.à terre
ainsi que les heur4e descente à terre et de rentree à bord seront
fixés par une entente du commandant du bâtiment de guerre
avec le chef du territoire ou son délégué et après avis des autorité s
militaires ou marimes locales .

	

-

	

-

	

- ;
Si des honneurs funèbres doivent être rendus à -terre par un

détachement en armes, le commandant' du bâtiment de guerre
étranger devra en demander l'autorisation au commandant d'ar-
mes ou, à défaut, à l'autorité locale la plus élevée .

Les embarcations du bâtiment de guerre qui aurontà circuler n e
pourront être armées .
- Ah. ii . — Aucun bâtiment de guerre étranger admis dans le s
ports et eaux territoriales des secteurs visés à l'article t er ne pour-
ra y mettre à exécution une sentence de mort .

	

-
Art . 12. - En cas de guerre entre des puissances étrangères ,

la France étant neutre, les conditions d'accès et de séjour des
bâtiments de guerre belligérants sont réglées par les prescription s
des décrets des iS et 26 octobre 1912 ; toutefois, les formalités
de notification ou d'autorisation préalables prévues par lesarticle s
3 et io du présent décret sont applicables .
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Art . 13 . - Dans le cas où un bâtiment de guerre étranger n e
se conformerait pas aux prescriptions du présent décret . l'auto-
rité navale, militaire ou administrative locale devra tout d'abor d
attirer l'attention de l'officier commandant sur la contraventio n
coin mise et l'inviter à observer ou faire observer lesdites pres-
criptions .

Si cette démarche reste sans résultat, ladite autorité pourra
inviter le bâtiment à reprendre la mer dans les conditions prevue s
à l'article 6, alinéa 2 .

Art. 14. - Le décret du 3o août 1923 rendant applicable aux
colonies le décret du 21 mai 1913 . portant règlement, pour l e
temps de paix . des visites des bâtiments de guerre étranger s
dans les mouillages et ports du littoral français est abrogé ains i
que toutes dispositions contraires aux prescriptions du présen t
démet .

Art . n. - Le présent décret sera publié au Journal officiel de
li République française et inséré au Bulletin officiel du Ministère
des colonies et à celui du Ministère de la marine .

I! sera promulgué dans les colonies, pays de protectorat et terri -
toires sous mandat relevant du Ministère des colonies dés l'arrivé e
du journal officiel de la République fra nçaise dans ces divers pays ,
et publié auxJournaux officiels locaux ; il entrera en vigueur dès
sa publication .

Art . ib, - Le Ministre des colonies, le Ministre des affaire s
étrangères et le Ministre de la Marine sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'eflcution du present décret .

Fait à Paris, le t er juin 1930.
GASTON DOUMERGUE .

Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies,
FRANÇOIS PIÉTRI .

Le Ministre des affaires étrangères,
ARISTIDE Bnnqn.

Le Ministre de la marine,

JACQUES-LOUIS DUMÉSrÇIL.

CIRCULAIRE ministérielle n' 95, relative ri l'application de hz loi
du 26 mars 1930, réprimant les fausses indications d'origin e
des marchandises.

Paris, le 2 juin 1930.

Le 26 mars 1930 (Journal officiel du 29 mars 1930) a été pro-
mulguée une loi réprimant les fausses indications ctorigine des
marchandises . Cette loi se rattache à l'ensemble des textes desti-
nés à réprimer la concurrence déloyale .

	

, --
Elle complète les lois douanières qui excluent de l'importation .

'du transit et de la circulation en France, les produits d'origine
itrangère revêtus de noms, indications ou signes susceptibles
de les faire prendre pour des produits français.

L'article r' de la loi du 26 mars 1930 fait application des pei-
nes prévues par l'article t er de la loi du t er août 1935 à quiconque
« a apposé ou sciemment utilisé » des marques, noms, signes ou
indications quelconques de nature à tromper sur l'origine Cran-
çaie ou étrangère des produits naturels ou fabriqués .

Un produit, qu'il soit français ou étranger. peut ne porter au-
cune indication concernant le fabricant ou le lieu d'origine . Mais
s'il porte un nom, une marque. tin signe ou indication quelcon-
que, de nature à faire croire, s'il est étranger, qu'il est d'origine
fr ;inçaise ou. d'une façon générale. qu'il a une origine différente
de celle qui est réellement l :i sienne, un correctif, en carat ères
manifestement apparents, doit taire connaître l'origine véritab .e.

On voit immédiatement combien ce texte est plus compréhen-
sif que celui de la loi du r août 1935 . au point de vue de la ré -
pression des fausses indications d'origine . Il n'est pas besoin de
prouver la tromperie ou la tentative de tromperie, ni surtou t
d'établir que la con;idération d'origine est la cause principal e
de la vente, il suffit que le nom, signe ou indication délictueux '
ait eté intentionnellement apposé sur le produit ou sur so n
emballage ou qu'il ait èté sciemment utilisé pour que l'intéressé
se voie appliquer les dispositions répressives de l'article r d e
la loi du l et août 1905 .

Lorsque la fausse indication d'origine constitue une appellation
d'origine, au sens de la loi du ô mai 1919.1e correctif (indication
du lieu réel de reproduction) n'est pas admis il peut donc, dan s
ce cas, y avoir lieu à l'application à la fois des dispositions ré-
pressives de l'article r de la loi du jtr août £905 et de celles d e
l'article 8 de la loi du 6 mai 1919 .

En ce qui conce rne les produits français, la raison sociale, l e
nom et l'adresse du vendeur ne constituent pas nécessairemen t
une indication d'origine . On doit admettre, acontrario, que l'ap-
position d'une marque de commerce ou d'une raison social e
française sur un produit étranger est de nature à faire croire à
l'origine française de ce produit . M. Roustan, rapporteur de l a
commission du Sénat chargée d'examiner la proposition de loi r
posait, en effet le principe suivant, admis per tous les groupe-
ments commerciaux et industriels qui avaient été consultés :
«Ou aucune marque, quelle qu'elle soit, sur un produit étran-
ger dont on veut taire la provenance ; ou, si le produit étrange r
porte une marque de fabrique ou de commerce française, ob1i-

gation d'indiquer loyalement son origine » Telle est d'ailleurs
la thèse qui a toujoursetédéfendue et mise en pratique parl'ad-
rninistration des douanes pour l'application de l'article i de la
loi du ii janvier 1892. dont la rédaction est semblable â celle de
l'article t er de bi nouvelle loi .

Cette dernière, dans son article 2 . punit, non plus l'emploi
d'indications trompeuses . mais la tromperie sur l'origine, pa r
addition, retranchement ou par une aiteration quelconque des
mentions primitivement portées sur le produit . par des annonces,
brochures. ciculaires. prospectus ou affiches, par la production .
de factures ou de certificats d'origine mensongers, par une affir-
mation verbale ou par tout autre moyen .

Je vous serai obligé d'appeler l'attention des intéressés sur les
obligations qui découle, t pour eux de la loi du 26 mars 1930 et
d'assurer l'application de celle-ci en procdant, bien entendu ,
avec toute la prudence et la circonspection qui s'imposent en
cette matière,

	

-
Aucun délai n'ayant été prévu par la loi du 26 mars 1930 . pour

permettre aux fabricants, aux commerçants en gros et sùrtou t
aux détaillants de se conformer aux nouvelles obligations qu i
leur sont imposées, j'estime que- vous devrez procéder tout d'a -
bord par avertissements et qu'il est nécessaire de tenir compte
des stocks d'emballages et de papiers de commerce que les fa-
bricants et négociants pouvaient détenir lors de la mise en vi-
gueur de la loi .

En ce qui concerne les marchandises se trouvant chez les fab r i-
cants et les marchands en gros avant le rit Janvier 1931 ou qui '
auront été expédiées par ces deux catégories d'interesses aval t
cette date, il n'y aura pas lieu de dresser de procès-verbaux pou r
infraction à kf loi u :6 mars 1930. En ce qui concerne les mar-
chandises détenues par les del allants, le delai de tolerance s '
tendra jusqu'au p mars 193f . Voue voidrez bien, chaque foi s

que l'occasion s'en presenterzi, avertir les uns et les autrcs qu'ils
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DCRET fixant k prix de vente aux colonies du coupon-répons e
international.

(Du 4 JUfl 1930) .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉp usuquE FRANÇAISE .

Vu la loi du 9 août 1925 portant approbation de la conventio n
postale universelle de Stockholm ;

Vu le décret du 17 juillet 1926 portant fixation des taxes posta -
les du régime international ;

Vu le décret du 15 janvier 1929 fixant il 2fr . 25 le prix de ven -
te des coupons-réponse pour les bureaux de la Metropole, d e
l'Algérie et de la Tunisie ;

Après avis du Ministre du budget et du Ministre des postes e t
télegraphes ;

DÉCRÈTE :

Article r'. — Le décret du 15 janvier 1929. publié au journal
officiel de la République française du 24 janvier 1929. fixant à

fr . 25 le prix de vente des cou pons-reponse internationaux ,
prcédemment fixé à 3 fr ., est étendu à l'ensemble des colonies
françaises, au Cameroun et au Togo .

Art . 2 . — Les dispositions dû present décret sont immédiate-
ment applicables .

Fait â Paris, le 4 juin 1930 .

GASTON DOUMERGUE .
Par le Président de la République :

Le MLnfstre des co'onies,
FRANÇOIS PIÉTR1 .

DCRET mor tifiant les tarifs de l'indemnité journalière de mis-
sion et de l'indemnité de one attribuées aux inspecteurs des ce- '
bu Les .

(Du 5 juin 1930 )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUsLI2uE FRANÇAISE ,
Sur le rapport du Ministre des colonies et du Ministre du bud -

-get ;
Vu l'article 9 de, la loi du 18 octobre i ;g ;
Va l'article 124 de la loi du 13 juillet 1925 ;
Vu le décret du 14 décembre 1923, modifi' le 21 août 1929. fi-

xant le régime de la solde et des allocations accessoires du pei-
sonnel de l'inspection des colonies ;

Vu le décret du 8 novembre 1927 fixant les tarifs de l'indemni -
té journaiièr de mission attribuée aux inspecteurs des colonies ,

DÉCRÈTE :

Article le —Letibleau IV.« indemnité journalière de missio n
annexé au decret du 14 décembre 1923 et remplace par iC décret
du 8novembre 1927 est annulé et remplacé par le tableau ci-
après :

TABLEAU IV
Indemnité journalière de mission .

Inspecteurs généraux :
{'c classe	 270 f r.
2e classe	 230 fr .

Inspecteurs :

	

j r, classe	 190 k.

	

2 e classe	 455 fr.

	

3 e classe	 450 k.

Art . 2 . — La disposition qui précède est applicable à compte r

du ter janvier 1929 .
Art . 3 . — L'article 37 du décret du 14 décembre 1923 et le ta-

bleau VI « indemnite de zone » annexé audit décret sont abrogé s
et remplacés par la disposition suivante :

« Les fonctionnaires de l'inspection des c&onies en missio n
perçoivent l'indemnité de zone suivant les tarifs fixés pour le chef-
lieu de la colonie ou du territoire sous mandat, par les arrêtés
des Gouverneurs Genéraux, Gouverneurs ou Commissaires de
la Repubiique.

Art, 4. — Le Ministre des colonies et te Ministre du budge t
sont chargés . chacun en ce qui le concerne, de l'exécution d u
présent decret qui sera publié au Journal Officiel de la Républi-
que française et au Bulletin Officiel du Ministère des colonies .

Fait à Paris, le 5 juin 1930 .
GASTON DOUMERGUE .

Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies,
Fiwçots FlÉTRI .

DÉCRET modifiaitt la date cf application des décrets des ii août
1921 et iS mars 1925 sur les traitements de parité a'offi e aes
magistrats coloniaux .

(Du 7juin 1930) .

LE PRÉSIDENT pE I .A RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
Vu l'article 24 de lit loi du 18 vril 1831 ;
Vu l'article 58 de la loi du 3o avril 192 1
Vu l'article 4 de la loi du 14 avril 1924 ;
Vu le decret du t août 1921, fixant les traitements de parit é

d'office des magistrats coloniaux ;
lé décret du 18 mars 1925 fixant la date d'application du

	

décret du LI

	

août 1921 ;

	

-
Vules décisions du conseil d'Etat statuant au contentieux d u

18 octobre 1929 (affaires Baffray et veuve Boyer) ;
Sur le rapport du Ministre des colonies, du Grdc des sceaux ,

Ministre de la justice et du Ministre des finances,

DÉCRÈTE :

Article 1er . Les traitements de parité inscrits au décret d u
II août 1921 . majores des suppléments prévus au decret du 1 4
mars 1925 entrent en compte pour l'évaluation de la solde de ba-
se de la pension eventuelle des magistrats coloniaux, à dater d a
17 avfli 1921 .

Art . 2.- Le Ministre des colonies, le Garde des sceaux . Minis-
tre de la justice et le Ministre des finances, sont chargés chacun
en ce qui e concerne, de l'exécution du présent décret .

Fait à Paris, le 7juin 1930 .

GASTON DOUMERGUE .
Par le Président de la RpuhIique :

Le Ministre des co -en'es,
FRANÇOIS PIETRI.

	

Le Garde des sceaux, Ministre

	

-
dv la jzu.t'ce,

	

-
RAOUL PIRkT .

Le Minis t re des fi :zances,
FAut. REvAun.

Le Ministre de l'agriculture,
FERNAND DAVI D

devront être en règle poûr les dates fixées, faute de quoi toute s
constatations seraient faites en vue de permettre contre eu x

l'exercice de l'action publique .

Tau x
de Vindrmnitê

jourralière

Le Ministre du budget,
GERMAIN-MARTIN .
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ARRÊTÉ n° 423, promulguant dans la colonie le décret du 12
juin 1930 prorogeant jwqu'au 21 décembre 1930 le privilège
de la Banque de l'Indochine, et annulant l'arrêté local de pro-
mulgation n° 389 du 24 juin 1930 .

(Du 22 juillet 1930 )

La GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu le décret du t2 juin 1930 prorogeant jusqu'au 21 décembre
1930 le privilège de la Banque de l'Indochine ;

Vu le télégramme ministériel (Circulaire 1617) du 18 juin 1930 ;
Vu l'arrêté local de promulgation n° 389 . du 24 juin 1930 ,

Article 1 . - Est promulgué dans les Etablissements françai s
de l'Océatiie pour y être exécuté selon ses forme et teneur, le dé-
cret susvisé du 12 juin 1930 prorogeant jusqu'au 21 décembre 193 0
le privilège de la Banque de l'Indochine .

Art. 2 . - Le présent arrêté qui annule l'arrêté local de promul-
gation n°389 4624 juin 1930 J . O. Océanie du r juillet 4930)
sera enregistré, communiqué et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 22 juillet 4930:

JORE .

Prorogation du privilège de la Banque de l'Indochine .

(Du 12 juin 1930) .

	

-

La PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE .

Sur la proposition du Ministre des Colonies, du Ministre de s
Finances et du Ministre des Affaires Etrangêres ;

Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854 ;
Vu le décret du 31 janvier 1875 instituant la Banque de l'lndoc

chine et approuvant les statuts de cet établissement, ensembl e
les décrets des 2o février 1888, 16 mai 1900 . 5 avril 1901, 5 mars
et 5 décembre 1919, 4 janvier 1920 .12 janvier 1921 . 12 janvier
1922, 17 janvier 1923, to janvier 1924, 16 janvier, 19 juin et 9 dé -
cembre 1925 . 17 juillet et 15 décembre igaô . iô mars, zo juin e t
14 décembre 1927 . 9 fêvrkr, 14 juin, 15 décembre 1928, 1 3
et r décembre 1929 ;

Vu le decret du 4août 1914 relatif au remboursement et à la
fixation du montant de l'émission des billets de banque ;

Vu le décret du 17 décembre 1919 déterminant la composition
et les attributions de la commission de surveillance des banque s
démissio n

La commission de surveillance des banques coloniales enten-
due,

DÉCRÈTE :

Article €r• - Le privilège concédé la Banque de l'Indochin e
par décrets des 31 janvier 1875 . 20 février 1888 et 16 niai 190 0
modifiés par décret des avril 1901, 5 mars et 5 décembre 191 9
prorogés par décrets des 4janvier 1920, 12 janvier 1921, 12 jan-
vier 1922, 17 janvier 1923 . 10 janvier 1924. 16 janvier, 19 juin et
9décembre 1925. 17 juillet et 15 décembre 1926 . 16 mars . Io juin
et 14 décembre 1927, 9février . 14 juin. 13 décembre 192$ . 1 3
juin et 13 décembre 1929 est prorogé en Indochine, dans les Eta-
blissements français de FOcéanie. en Nouvelle Calédonie et dé-
pendancesi les Etablissements français dans l'inde. et la Côte
française de,s Somalis, jusqu'au 21 décembre 1930, sous réserve

de l'intervention avant cette date du vote par le Parlement d u
projet de loi portant renouvellement du privilège .

Art . 2 . - Le Ministre des Colonies, le Ministre des Finances t
le Ministre des Affaires Etrangères sont chargés, chacun en c e
qui le concerne, de l'exécution du présent décret

Fait à Paris, le 12 juin 1930 .

GASTON DOUMERGUE .
Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies ,
FRANÇOIS FlÉTRI .

Le Ministre des finances ,
-

	

-

	

PAUL REYNAUD .

Le Ministre des affaires étrangères ,
ARISTID.E BRIAND.

DECRET modifiant le décret du 'ojuillet 1920, réorganisant k
personnel des administrateurs dés colonies .

(Du 21 juin 1930 . )

La PRÉSIDENT DE LA RÉPuBUOSE FRANÇAISE,

Sur le rapport du Ministre des colonies ,
Vu l'article 6 du décret du io juillet 1920 réorganisant le per-

sonnel des administrateurs des colonies, modifié par le décret d u
20 janvier 1926 ;

Le Conseil d'Etat entendu ,

DÉCRÈTE :

Article jer - L'article 1er du décret du Io janvier 1926-modi-
fiant le dernier paragraphe de l'article 6 du décret du 'o juille t
1923, est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes ;

« Les stagiaires, qui n'ont pas satisfait aux examens de sorti e
peuvent, sur la proposition dujury d'examen et sur avis confor-
me d u Conseil d'administration de FE :oie Coloniale . être autorisés
par le Ministre à accomplir une seconde année d'études .

De même, les candidats admis au stage, qui, pour raisons de
santé dûment reconnues par l'inspection générale du Service d e
Santé des colonies se trouveraient empêchés de suivre, en tota-
lité ou en partie, les cours de l'école, peuvent être autorises parl e
Ministre à conserver le bénefice de leur admissibilité et à accom-
plir une rtouvelle année d'études .

« Les bénéficiaires de ces mesures n'entreront pas en compt e
pour la détermination du nombre maximum d'administrateur s
adjoints à comprendre dans la prômotion de l'année au cours d e
laquelle ils auront acc'ompii leur deuxième année d'études .

« Les stagiaires qui ne sont pas admis à renouveler leur stage ,
et ceux qui, après renouvellement, sont de nouveau refusés au x
examens de sortie, sont maintenus, avec leur grade et leur an-
cienneté, dans le cadre auquel ils appartiennent . »

Art . 2.- Les dispositions du présent décret seront applicables
aux élèves stagiaires de l'année scolaire 19294930.

- Art . 3 .- Le Ministre des colonies est chargé d l'exécution d u
présent décret, qui sera publie au Journal o:flcielde la Républi-
que française et inseré au Bulletin officiel du Ministère des .

colonies .

Fait à Paris, le 21 juin 1930.

CA5T0N DO'JMERGUE . .

Par le Pr&ident de la Rpnbiique

	

-

Le MsnL<tre des co'onies,
FRANÇOIS FiÉni.
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Art . 5 . — Tous les bureaux. ateliers, magasins, caisses, greffes,
prisons, ambulances et infirmeries sont ouverts à l'Inspecteur des
Affaires Administratives en mission .

Il peut se faire présenter, pour les examiner sur place, les regis-
tres de comptabilité, la correspondance et généralement tous do-
cuments administratifs qu ' il juge nécessaires ; il peut également
se les faire remettre sur reçu, à l'exception des pièces justificative s

des comptes de comptables .
Il provoque des explications qui peuvent Iui être fournies soit d e

vive voix . soit par écrit, s'il en fait la demande, sur les faits e t

actes qu ' il contrôle .
Art . 6 . — L'Inspecteur des Affaires Administratives en missio n

procède à la cons'atation des effectifs et au recensement du maté-
riel et des approvisionnements de tous genres .

Les fonctionnaires et agents vérifiés sont tenus de I'assister dan s
ces opérations et fournissent les moyens d'exécuter les recense-
ments .

L'Inspecteur des Affaires Administratives e le droit d'assister à
toutes les opérations administratives qui s'accomplissent dans le s

services qu'il contrôle .
Aucun renseignement de l'ordre administratif ne peut lui être :

refusé .
Art . 7 . — L'Inspecteur des Affaires Administratives ne peut di-

riger, empêcher ou suspendre aucune opération .
Art . 8 . — L 'Inspecteur des Affaires Administratives écoute ton-

tes les réclamations qui peuvent lui être présentées par des parti -
culiers .

Art . 9 . — L'Inspecteur des Affaires Administratives veille à Pexé -
cution des lois, décrets et arrêtés en vigueur dans la Colonie, et a
qualité pour constater, toutes les contraventions ou infractions aux
règlements .

Avant d'entrer en fonctions il prête serment devant le Tribuna l
Supérieur de Papeete .

Art . 10 . — Toute opération de contrôle faite par l'Inspecteur de s
Affaires Administratives donne lieu de sa part à l'établissemen t
d'un rapport communiqué, pour réponse, au fonctionnaire ou agent
dont-le service est vérifié .

Le Supérieur hiérarchique duquel dépend ce fonctionnaire ou .
cet agent formule, ensuite, par écrit ses observations .

Les contestations et résultats fournis par les vérifications sont
consignés par l'Inspecteur des Affaires Administratives dans u n
rapport définit if qui est adressé par lui directement au Gouverneur _

Art . 11 . — Sont et demeurent abrogés l'arrêté du 21 mai 1887
créant un emploi d ' Inspecteur du Service Local et toutes disposi-
tions contraires au présent arrêté qui sera enregistré, communi-
qué et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 24 juin 1930 .
JORE.

DÉCRET modifiant le décret du 2 mars 19 tofixant les règles d'al-
location de l'indemnité de .Zone .

(Du 21 juin 1030) .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Vu le décret du 2 mars 191o. portant règlement sur la solde e t
les allocations accessoires du personnel colonial ;

Sur le rapport du Ministre des colonies,

DÉCRET :

Article l e — L'article 97 du décret du 2 mars 1910 précité ,
fixant les règles d'allocation de l'indemnité de zone, est modifi é
comme ci-après, en son paragraphe Il, alinéa 3 :

« Elle (cette indemnité) n'est pas due pendant la durée du sé-
jour à l'hôpital, sauf dans le cas où la famille du fonctionnaire
habite avec lui dans la Colonie et où tous les membres de l a
famille ne sont pas hospitalisés en même temps que lui . »

Art . 2. — Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution du
présent décret, qui sera publié au journal officiel de la Républi-
que française et inséré au Bulletin officiel du ',Ministère des co-
sonies .

Fait à Paris, le 21 juin 1930 .

	

G. DOUMERGUE .
Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies .
FRANÇOIS PIÉTRI. .

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCH E

.ARRÈTÉ n° 390 . portant organisation de l'Inspection des Affaire s
Administratives dans les Elablissements français de l'Océanie

(Du 24 juin 1930 . )

LE GOUVERNEUR DES ETABr.ISSEAIENTs FRANÇAIS D E
L ' OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 4885, sur le Gouverne-
ment de la Colonie ;

Vu l'arrêté local du 21 mai 4887 portant création d'un emplo i
d'Inspecteur du Service local ;

Considérant qu'il importe, en raison de la dispersion des lies qu i
composent les Etablissements français de l'Océanie, des difficultés
de communication entre elles et des inconvénients qui résultent d e
leur isolement, de les faire visiter et inspecter régulièrement pa r
un fonctionnaire qui relève directement du Chef de la Colonie .

ARRÊTE :

'Article ter. — Il est créé dans les Etablissements français de
l'Océanie une Inspection des Affaires Administratives .

Art. 2. — L'Inspecteur des Affaires Administratives agit par dé-
légation du Gouverneur de qui il dépend dir- ctement .

Art . 3 . — Ce fonctionnaire est chargé de l'Inspection et de l a
vérification des divers services administratifs de la Colonie à l'ex-
clusion en principe de ceux du chef-lieu, à la vérification desquel s
il ne pourra procéder que sur délégation spéciale du Gouverneu r
faisant connaître sous forme d 'arrêté l 'objet précis de la dite délé-
gation, ainsi que les pouvoirs qui lui seront conférés dans ce cas
particulier.

Art . 4 . — Avant chaque départ en mission de l'Inspecteur des
Affaires Administratives, le Secrétaire Général du Gouvernemen t
et Ies Chefs d ' Administration et de Service adressent au Gouver-
neur une note précisant les points sur lesquels ils désirent voir por-
ter, plus particulièrement, le contrôle .

DÉCISION n° 391, nommant inspecteur des Affaires Administra-
tives des Etablissements français de l 'Océanie M. Aumont . Mar-
tial, Rédacteur Principal â l 'Administration centrale du Mi-
n:stére des Colonies .

(Du 24 juin 1930. )

LE GOt1VERNEUR DES E"rARt .ISSEMEVTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, CHEVALIER DA LA LÉGION D' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, sur le Gouver-
nement de la Colonie ;

Vu l'arrêté local du 24 juin 1930, portant organisation de l'Ins-
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pectinn des Affaires Administratives dans les Etablissements fran-
çais de l ' Océanie .

DÉCIDE :

Article ln% — M. Anmont, Martial, Rédacteur Principal à l'Ad -
ministration Centrale du Ministère des Colonies . en service déta-
ché dans ln Colonie, est nommé Inspecteur des Affaires Ad miuist :a -
tives dans les Etab!iss,-ments frnuç: is de l 'Océanie .

Art. 2. — La présente décision sera enregistrée, notifiée e t
publiée partout où besoin sera .

Papeete, le 24 juin 1930 .
JORE.

s

	

—

DÉCISION' n^ 4IR . ennetibtanl uneCommineinn à l 'eeI de prépa-
rer et de réen ir matériellement la firmament at ion et les rn/krt ton s
demandées pour la participation de la Colonie a l 'Exposition de
1931 .

(Du n juillet 193o) .

T,': GntJvr :NeHlIt DES l i r A R l .JSsEMENTS FUAYÇAI3 D E
t t)c!;AVnc, GaEVAt .n: : : Dlt LA LÉGION D ' HONNEUR .

Vu le décret organique du 23 décembre 1885, sur le Gouver-
nement de la Colonie ,

Vu l'avis émis per le Comité local de l'exposition dans sa séan-
cedu 1l jufll-t1930 ;

Sur la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement ;

DÉCIDE :

A14'cle let. — Une commission enmposée de :
MM . le Secrétaire Général, Président ;

Abnne. Président de la Société des . Etudes Océaniennes ,
Membre;

Liot, Pharmacien de l'Hopitnl, Membre ;
le Lieutenant Maillot, Commandant le Détachement d e

Tahiti, Membre;
est constituée à l ' effet de préparer et de réunir mntériellement . I n
documentation et les collections demandées pour la participatio n
de la Colonie à l'Exposition de 1931 .

Le Lieut enant Maiaot suppléera le Président . s'il y a lieu, et re-
cevra sa délége tien . Un Seer,>tnire sera mis à sa disposition .

Art . 2 — Un crédit de5O 000 rennes pris sur lecl :ap . 14 . art . 6
du Bedget est mis à la disposition du Président pour permettre les
°chats sur place et rétribuer le concours .

Art . 3 . — Tous les travaux de la Commission devront être tore
minés le 1-r novembre 19:30 et les dernières expéditionspour Fran-
ce assurées à e ttedate, an plus tard .

Un rapport d'ensemble sera adressé par le Président au Gouver-
7leur .

Art . 4 . — Le Secrétaire Général du Gouvernement est charg é
de l 'exécution de la présente déeisi .'n qui sera enregistrée, com-
muniquée et publiée partout où besoin sera .

Papeete, le 12 juillet I030.
JORE .

DÉCISION n^ 422 . nommant une Co-nm %.xann rharrpte de l'examen
des voitures et camions ardomohiles de la Colonie .

d:Ya 2 22 j

	

t r9LO) .

L t Go r :v! :RxErrt rus Enta Iss;ntEN'rs F! :A\ç1Is D E
3.'O'fA\lE, C .!l:v'•I .I :'rt D>. 1 .1 L'G :o'e ;t ' ibt'

	

t':' n ,
Vu Io décret nr _ani :lue du 23 décembre 18& . sur le Gouverne-

ment de la Calmi„ ;

Sur la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement ,

DÉcIDE :

Article ter . — Une Commission composée de :
11111 . L 'Ltspecteur des Affaires Administratives . Président,

F Officier mécanicien de la ' Bellatrix' , 3fembre ,
l 'Adjoint au Chef du Service des Travaux publics, Rap -
porteur;

se,réunira sur ln convocation de son Président à l'effet d 'examiner
l ' état des voitures et camions auiomuhiles appartenant à la Coloni e
et de frire toutes propositions utiles .

Art . 2 . — Le Secrétaire Général du Gouvernement est chargé d e
l 'exécution de la présente décision qui sera, enregistrée, communi-
quée et publiée partout où besoin sera .

Papeete, le 22 juillet 1930 .

JORE.

ARRÊTÉ n° 431, relatif à l ' incapnr.vtion de la 3 e fraction de la .
cla .eee 1929 .

(Du 28 juillet 19 ;o) .

LE GOUVERNEUR Drs Elt'tnl .!ssEvIEVTS FRANÇAIS D 6
L'Oc ANI!i, Cill':vA! .IErt DE t .A LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret orge nive du 28 décembre 1885 concernant leGou-
vernernent'de la Colonie et, les actes mod ;Scante subséquents ;

Vu la loi du 31 mars 1928, sur le recrutement de l 'Armée ;
Vu les arrêtés des-9 février et 20 novembre 1929, relatifs au re-

censement et à ln réviei .'n de ln masse 1929 ;
Vu la dépêche ministérielle "Colonies" , n" 447 .

	

du 13 avril.
1928, fixant les dates d ' incorporation des contingents ;

Vu lr, décret du 13 mai 1923, sur l'application de l'article 2 de

la loi du 31 mars 1928 .

ARRt :TE :

Article ter. — L incorpnrniion de la 3re fraction de la clnsse-
3929, aura lieu le 15 no It 1930, sali- ordre d ' appel individuel adres-
sé à chacun des Intéressés .

Art . 2 . — I .e Lieut enant. Commandant le Détachement d'infante -
rie Coloniale, est chargé de l ' exécution du présent arrêté qui sera
enregi' t ré . communiqué partout oti besoin sera, et publié au Jour-
nal Officiel de la Colonie .

Papeete . le 28 juillet 1230.

JORE .

Par le Gouverneur :
Le Lieutenant Commandant

h• I»tacaeme . t
dtlnjaeterze co enraie ,

M AILLO r

ARRÊTÉ n^ 435, relatif an renrni dans leurs fourre des militaires
dé la dernière fraction de la classe 1928, et de la J r'fraction,
de la classe 1929 .

IDu 28 j :sillet iç3o . )

LE GOUVERNEUR DES ET .ARLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OP
GÉANTE, (CHEVALIER 0E LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le d+réel organique du 28 décembre 18.5. conce r nant l e
Gouvernement de ln colonie. et les actes modificatif smbeéquent s

Vu la loi du 3! mus 19-28, sur le recrutement de l 'année
Vu I 'urrieté Real du 2i novembre 1927, relatif à la durée de la
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présence effective sous les drapeaux des militaires du-recrutemen t
lo^raC ;

Vu la dépêche ministérielle "Colonies", ne 447, ljl du 13 avril
3928;

ARRÉTE :

Article P".— Les militaires de la derniire fraction de la classe
1928 . et de la ln fraction de la classe 1929, actuellement sous le s
drapeaux. seront envoyés en permission complémentaire, le 4 5
août 1930, en attendant leur passage dans la dispmibllité .

Art . 2 . — Le Lieutenant Commandant le Détachement d'Infan-
teriec)loniale. est chtrgde l'exécution du présent arrêté, qo sera
earegistréet con nnniqué partout où besoin sera et publié au Jour-
nal officiel de lu Colonie .

Papeete, le 28 juillet 1930 .
JORE.

Par le Gouverneu r
I.e lieutenant Commandant

-de Détachement d'Infanterie celoniate ,
MAILLOT.

ARRET7 n e 431 . organisant le service médical spécial pour le trai-
tement des marins de commerce atteints de maladies vénériennes .

(Du 29 juillet 1930) .

Ta GOUVERNEUR DES ErARLISsEMENTC FRANÇAIS D E
'1OCÉANIE, CHEVALIERDE I .A LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le d écret organique du 28 décembre 4885, sur le Gouverne-
ment de la Colonie ;

Vu l'arrangement international . signé à Bruxelles le Pt décem-
bre 1924 . relatifs aux facultés à donner aux marins du commerc e
p iur le traitement de miladies vén ériennes ;

Vu' la circulaire ministérielle 8-4 Sdu 12 avril 1930
-Sur l'avis conforme du Chef du Service de Santé et la pt+dposi

tion du Secrétaire Général du Gouvernement ,

ARRÉTE -

Article Itt . — Lesmarinsdecommerce, atteints dé maladies .vé';
nériennes, pourront prétendre . quelle que soit leur nationalité . an
traitement gratuit dans toutes . les formations sanitaires dés Eta-
-btissementsfraaçais de l'Océanie .

Art : 2. — Ces marins paumant également obtenir leur hospita-
lisation gratuite àt'fibpitalCotonial de Papeete clans la limite des ,
places disponibles et sans que le nombre des malades, présents e n
mégie temps à ce titre datas lE'Toit al sait supérieur, à deux :

Art. 3. - Le Service de Santé leurfournara. à;titre gratuit, les
médicaments nécessatrea au traitement à suivre tant dans laCole-
nie que pendant leur voyage jusgai à la première escale:

Art. 4 . — Il sera délivré. à chaque malade, un-carnet stricte-
personnel sur lequel il pourra n'être désigné que par un . n u

miro et ou les médecins des diverses cliniques visitées par lui .ins-
criront :

a) le diagnostic . avec l'indication sommaire des particularités
cliniques relevées au moment de l'examen ;

b) les opérati.ns faines à tai clinique ;
c) les prescriptions à suivre en c surs de route ;
d) les résnttats desexamens- z relugi lues pratiqués dans les ca s

de syph'lis (W : esse : m'In n t .
La recherche de la rénal ii dé W ssermana sera r autan t

"que possible, suivant une tecsàiqua unifur :ue qui sera ultérieure-
-ment fixée .

Au moment de l'arraisonnement du navire ou de sa première vi-
site à bord, l'officier ou agent sanitaire.. remettra au capitaine des
notices indiquant les lieux et les heures de consultations où le s
marins pourront se faire traiter.

Art. 5. - Les dépenses-el-minées. par application du présent

arrêté. seront imputées nu Chapitre 12 art . 4 du budget local .
Art. 6. — Le Secrétaire Général dal Gouvernement, les Admi-

nistrateurs des Archipels, le Chef du Service de Santé sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution . duprésent erré-
té qui sera enregistré, communiqué et publié partout où besoin se- .-.

ra.
Papeete, le 29 juillet 1930:

JORE.

AÉRÉ I J% n° 438, firdnt les conditions de remboursement aux en -
gagistes du montant des frais de rapatriement relatifs à la main.-
d'oeuvre immigrée, non . rapatriée .

(Du 30 juillet 19301

LE GOUVZRNF.UR DES ErARt .ISSEMENTS FRANÇAIS DS

L 'OCÉANIIt, CHEVALIER DE l .A LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou -
vernement de la Colonie ;

Vu le décret du 24 février 1920 . réglementant l'immigration dans
les Etablissements français de ► 'Océanie ;

Vu l'arrêté n^ 99 du 7 février 4930, faisant à nouveau les condi-
tions de versement . par les engagistes, des sommes nécessaire s
au rapatrie ment de la main-d'ceuvre immigrée ;

Vu le procès-verbal, en date du 14 janvier 1930, de la Commis-
sion chargée. par décision- n° 634 du 28 novembre 1929, de la revi-
sion des textes réglementent le service de 1 immigration ;

Sur laproposition du Secrétaire Général du Gouvernement,

ARRÈTE :

Article Pt. — Le montant des frais de rapatriement versés par
un, engagiste, au cours du contrat qui le -liait ;à un. indochinois
soumis au régime de l'immigration . sera remboursé al'employeur
dans les cas suivants : rengagement. décès, désertion et vagabon-
dage du travailleur ou permis de séjour accordé à ce dernier .

Art . 2 . —. En cas de désertion ou de vagabondage, l'engagiste
devra obtenir la rupture judiciaire. A son profit, préalablement à
toute demande et annexer à sa requête une copie de jugementdé-
nuitif

Art. 3. — Lés demandes de remboursement .accompagnées des
récépissés correspondants et détaillées par annamite devront être
adressées au Secrétaire Général, Commissaire de l'immigration .

Les remboursements des sommes- versees ne seront effectues
qu'en crapital .

Art . 4.— Dans tons les :ças, le remboursement . n'aura lien qu 'in>
tant que l'eng~agiste aura rempli toutes les obligations à lui impo-
sées par le contrat et les textes réglementaires eu vigueur.
- A . t. 5 . — le Secrétaire Générd du Gouvernement est chargé

de l'exécution du pr sent rrét ; qui sera enregistré, communiqué
et publié partout oit besoin sera .

Papeete, le 30 juillet 1930.
JORE .

i
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ARRÊTÉ n" 441 . fixant la Mercuriale officielle en rigueur dans
la Colonie du 1e' juillet au 31 . décembre /930 inclus .

(Du 31 juillet 1930. )

T.R GOUVER]IRUR Dit-3 ie:EARLISSESIENTS FRANÇAIS D E

L'QC~ANIE, CIIEVALntlt DR LA LÉGION D' iIONNEUR,

Vu te décret organique du 28 décembre 1885, concernant le
Gouvernement de la Colonie ;

Vu l'arrêté focal du 20 décembre 1928 instituant une mercurial e
officielle dans les Etablissernents français de tOcéanie ; -

Vu lé procès-verbal de la Commission . des Mercuriales en dat e
du 24 juillet 1930 ;

Sur le rapport du Chef du Service des Douanes et Contributions ,

ARRÊTE :

Article l et._ Ln Mercuriale officielle en vigueur du le' juillet
au . 31 déeelnbre 1930 inclus pour les produits exportés de la eolo -

Die est fixée ainsi qu 'il suit :

Vanille de toutes qualités	 50 »
Vanille rejetée	 12 50
Coprah local	 :	 :

	

4 25
Coprah en transit 	 420
Nacre	 SO
Cocos secs de mille)	 400 »

Ka [teck non égrené	 3 »

Kapork égrené	 5
Feuilles de bambous (la feuille)	 0 40
Café d'origine locale 	 10 »

Café en parches	 4 »
Fungus	 :	 40 »
Bichas de mer	 :	 10 »
Rhum (le litre)	 5 »

Art . 2 .— Le Chef glu Service des Douanes et Con!ribntinns est

chargé de l 'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, coin -

muniqué et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 31 juillet 1930 .

JORE .
Par le Gouverneur :

Le Che/ du Servi e des Douanes
et Con tributions ,

Mtaxgclu.Et.

~XTRÀIT S

Pnreris & nn du Gouverneur. n"420 . en date du 17 juillet 1930,
M. Bah e (Et lente-) g"nt Sanitaire de , 2' ela.se est p'nré hors en-
due et rhneat tin Service intérieur de l'Hôtel du Gouvernement à
compter du . l et juillet 1930 .

Per d te:aine de Ganvernenr,n . 4 .24. en date dit 23 juillet 1030,
en rang'. ad nrnist rat if de six mois n passer en Fiance ante auto -
ris ilion de céjnnr pa rtiel à In Gn .uleloune . est aerordé é M . Vita l
(Evari-te) Chef de Bureau de _„' classe des Secrétariats Générau x
des Colonies — (:>e catégorie) —

M. Vital prendra pn=sage ainsi que en femme et ses enfants . ces
derniers âgés respectivement de 4 uns, 3 ans . 2 uns et cinq mois :
sur le paquehnt " fille de Slraxbcutre de la Compn;,mie des Mtc-
etageri es Mar i t imes qui quittera le Part de Papeete vers le 12 twil l
Ia30 à destination de Marseille .

Par décision du Gouverneur, n" 429, en date dn 26 juillet 1930,
M. Droite( (Alexandre) . interprète principal en retraite, est nom-
mé agent auxiliaire du Service Local et attaché au 2' bureau d u
Secrétariat Général (Bureau des Affaires Administratives), à compt a

, ter du 12 juillet 1930.

Pnr décision du Gouverneur. n° 430, en datedn 26 juillet 1930,
MO)e Moreau . Jeanne . en religion Soeur Lnteonde . poarvne du Bre-
vet élémentaire de capacité paor i'Eoseignement Primaire, est au-
torisée à prendre lu direction de l'Ecole des Soeurs d'Atuona (lies
Marquises)

Par décision du Gouverneur, n° 431 . en date du 26 juillet 1930,
M. Tranchant (Louis, Victor) est nnraené employé auxiliaire du .
Secrétariat Galérai à compter du 10 juillet 1930.

Par décision da-Gouverneur, n 432, en date du 26 juillet 1930 ,
est retirée à compter du 23 jui l 'et 1! 70 . ia pe tc nie de marc] nt-d de-
sorbets dont M . Galli était titulaire . L'établissement devra être
fermé immédiatement .

Par décision du Gouverneur, n° 440, en date du 31 juillet 1930, .
une commission de :

MM. Aval ent, Inspecteur des Affaires Administratives, Prési-

dent;
Mayer. Chef tin Service des Travaux Pub) es, Membre ;
Manquitlet . Chef du Service des C . .ntributions,

	

—
Maillot . Lieutenant commandant des Troupes ,
Frnigerat, Chef du Service des Domaines .

	

—
se réunira sur la convocation de son Président et ,lans le plus bre f
tlélai, pneu• procéder à la visite du bâtiment du Service Loral af-
feeté fi l'Hôtel du Chef du Service Judiciaire et de l'immeuble uei-
filaire côté K . de la place de Papeete. et à leur estimation par coi n

paraison avec les immeubles-n voisinants .
Le rapport sera dressé par le Chef du Service des Travaux Pu-

blics .

RECTIFICATIF et l 'arrêté ne339 da 23 mai 19.30 publié arc J. O..
de la Colonie du P' juin 1P30, page 228.

Au LIEU DE. : Art . Zef « Le 2l" secteur de ' Tearat ' délhmt t rom- .

« me il est dit par l 'arrêté du 2 aott 1929 sent ouvert du l et juin

« an 9 e ' décembre 1930 à la pêche des nacres par plongeurs à nu

et seaphnndriers »,
LIRE : XTt. 1 e'. lepremierSentent' dit . "Tearia",l'limiternm9'e

i) est dit par le -2 p1C alinéa de l 'article I•' de l'arrêté elu 13 septem-
bre 1913 sera ouvert du I V M1 juin au t e décembre 1930 à in pêche-
des nacres parplom_ •ors à nu et scaphandriers .
- En notre . t ' e>'ratuur inséré au .1. O. de lu Colonie du 16 juin 1930,

page 252 est et demeure sans- objet. .

AVIS OFFICIELS

AV ti

Concours de stage i l'École Coloniale ..

M . le Ministre des Colonies informe par radio que par .

arrêté du 24 juillet 1930 le prochain concours de stage à .

l'Ecole Coloniale aura lieu les 2 et 3 avril 1931 ..
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Le Gouverneur,

JORE .

Le nombre de places est fixé à 82 et la date extrême de
recevabilité des demandes . d'inscriptions est impérative-
ment fixée au 26 octobre 1930 .

A cet égard, l'INSTITUT AGRICOLE d'ALGÉRIE, à
Maison-Carrée {Alger) ; est tout particulièrement désign é
pour former, en un temps relativement très court . des agri-
culteurs capables de raisonner les problèmes agricoles d'o r-
dre technique ou économique et . par suite, de tirer du sol ,
dans les meilleures conditions, le maximum de rendement .

Son enseignement . comportant deux années d'études ,
sanctionné par un titre d'Ingénieur . est du niveau de celu i
des Ecoles supérieures, d'Agriculture ; mais adapté aux
conditions spéciales en vuedesquelles il est institué, il trou -
ve application. non seulement dans l'Afrique du Nôrd . mais
encore dans les régions de climat analogue (Syrie Egypte ,
Turquie . . Palestine, Grèce, etc . . . ), les autres pays du bas-
sin méditerranéen et nos possessions éloignées .

Caractérisé, d'autre part . par l'alternance des périodes
d'études (à Maison-Carrée) et de travaux essentiellemen t
pratiques (sur les grands domaines annexes de l'Institut e t
dans les caves d'Algérie) cet enseignement permet aux élè-
ves d'acquérir, sans surmenage, une formation théoriqu e
et pratique complète .

Le prix de pension est maintenu à un taux très réduit .
Le concours annuel aura lieu les r r et 12 juillet 1930 .

Les demandes devront parvenir avant le 15 juin à M. le
Directeur de l'Institut Agricole d'Algérie, à Maison-Carrée

Avis de concours.

M . le Ministre des Colonies informe que. par arrêté du
26 juillet r93o le concours pour remploi de sous-chef de
bureau de 2 e classe des Secrétariats Généraux des Colonies
aura lieu les 17•et 18 février 1931 dans les conditions pres-
cctes par I'arrêté ministériel du 27 avril 1913, (Journal offi-
ciel de la Colonie du 12 juin 1913), récemment modifié pa r
décret du to mars 1930 (Journal officiel de la Colonie d u
let mai 1930).

Le nombre des places est fixé à- huit .
Les candidats devront se taire inscrire au Cabinet d u

Gouverneur .
La liste sera close le 31 décembre 1930 .

Le Gouverneur ,
JORE.

AVI S

Les artistes qui avaient été pressentis pour envoyer de s
oeuvres devant figurer au Pavillon . de l'Océanie . (Exposa- '
sition Intercoloriale 1911) sont avisés que l'Exposition
préparatoire qui avait été annoncée aura lieu. à Papeete

. le 1s août 193o.
Les personnes désireuses de participer à cette manifes-

tation ainsi que celles qui . voudraient prendre part au
eoneoars de vignettes postales, qui aura lieu égalemen t
du 15 août au 15 septembre 1930 (salle des Etudes Océa-
niennes} et comportera des prix pour les oeuvres retenues ,
sont priées de s'adresser à M. le Lieutenant MAILLOT qui Ieur
don nera tous renseignements et leur fera connaître les con -
ditions du concours .

AVI S

Un concours pour l'emploi d'Agent sanitaire aura lieu
le 2t août 193o.

Pour tous renseignements et conditions s'adr-s-er a u
Médecin Capitaine Pujol chargé du Service d'Hygiène .

Concours d'admission à l'Institut Agricole
d'A lgérie en 1930.

A l'heure ou il importe . au plus haut point, d'intensifie r
la production agricole mondiale pour satisfaire aux besoin s
sans cesse accrus des populations, le développement de
l'enseignement agricole s'impose à toutes les nations cil, i-
lisées .

(alger).
Ouvert aux candidats âgés de 17 ans au moins, le con -

cours ne comporte que des épreuves écrites (français, ma-
thématiques, sciences naturelles . physique et chimie, cro-
quis coté) et peut être subi en France, en Algérie, en Tuni-
sie, au Maroc, dans les autres protectorats ou Colonie s
(principaux centres) et à l'Etranger (consulats français) .

Sont admis sans concours les candidats justifiant, soi t
de l'admission aux Ecoles nationales d'Agriculture, soi t
de la possession du brevet supérieur -de l'Enseignemen t
primaire ou d'un baccalauréat complet, ainsi queues jeune s
gens offrant des garanties de culture générale (titres ou
diplômes de leur pays d'origine) reconnues équivalente s
aux titres universitaires susvisés .

Toutefois, en raison de la prospérité croissante de [éta-
blissement et du nombre important des candidats qui s'ins-
crivent chaque . année une sélection plus sévère s'impose
dans le recrutement des élèves . On ne saurait. en consé-
quen_e . trop conseiller aux intéressés de poursuivre leur s
ét ides primaires supérieures ou secondaires jusqu'à l'âge
de 18 ou 19 ans .

	

-
Il importe, en effet, de ne pas perdre de vue que la limite

d'âge minimum -(17 ans) ne doit normalement bénéficier
qu'à de rares sujets d'élite. En ce qui concerne la grosse
majorité des étudiants, l'expérience a prouvé que seul e
une judicieuse préparation préalable, destinée à compléte r
une solide instruction générale. était de nature à permettre ,
à la fois, auxcandidats d'affronter, avec chances de succès ,
les épreuves du concours et de suivre, avec le maximu m
de profit . l'enseignement dispensé à [INSTITUT AGRI-
COLE d'ALGERIE .

Pour tous renseignements complémentaires s'adresser
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soit au Directeur de l'Institut Agricole d'Algérie, à Maison-
Carrée (Alger) . soit au Directeur de l'Office de l'Algérie ,
fo, Rue des Pyramides, à Pans (l ef)

District de Taravao.

Liste 25 .

45 w

i

f

MM .
Gibert Jean	

MM.
51

	

»

	

Cantellauve P	
Bonvallet	 29

	

»

	

Docteur Dezoteua_	 100

	

s
SECRÉTARIAT GÉNÉRAL P. Pausanias	 62

	

»

	

Mairi Maraiauria	 i5

	

»
H. Frogier	 41

	

»

	

Tua Rare	 i5

	

»
Avis F. Hérault	 34 »

	

Ed . VMnot	 50 »
P. Doucet	 34 »

	

Tripoùel	 40
Des offres seront reçues jusqu'au 23 août 1 . 930 pour la J. Alfonsi	 75

	

»

	

R P . Tourville	 10

	

»
Duchemin R	 :	 40

	

»fourniture après concours d'un camion automobile à benne
Total de la liste 25 :

	

641	 »basculante de trois tonnes de charge utile, destiné au Ser-
vice des Travaux Publics .

Ces offres seront examinées par une Commission nom-
mée par décision du Gouverneur . Un marché de gré à gré '
interviendra entre la Colonie et le fournisseur agréé .

District de Afaahiti .

Liste 26 .

W s
MM .

	

MM.

	

-
Wang Sang n• 881

	

20

	

»

	

William Jamet	Pour tous renseignements s'adresser au Service des Tra- . . . . . .
Shang Harg n 3133	 20

	

»

	

Averti Teahu	 1 0vaux Publics (Bureau de I'Adjoint au Chef de Service) . Oce May-Vin n- 3071	 20

	

»

	

Tetumana Tiaipai	 10

	

»
Le Secrétaire Général, Leam-Yet-Loac 1051	 20

	

»

	

Vaituma Mataitai 	 10

	

»

COUP. Tang-Doung n• 2859 . :	 ,

	

20

	

»

	

Richmond	 10 »
Wan Kan n• 3299	 20

	

»

	

Auguste Van Bastolaer fils. 5 r
Tseng-Fat n• 415	 5

	

»

	

Tini Butscher	 5 »
SERVICE DE L IMMIGRATION Chan-Foun n 5878	 20

	

»

	

Tuterai Maraiauria	 5 »
Chan-Hazin-Fa n• 3908	 20

	

»

	

Auguste Oliver	 5
Avis à MM. les Syndics et Engagistes. Ho-Koon-Fat n- 5925	 20

	

Edmond Bordes	 i0

	

»
Yeu-On n• 3000	 20

	

M me Bordes	 1 0
MM. les Syndics et Bagagistes sont informés que le taux de ln H in-Lun-Fan

	

5161	 20

	

»

	

Puaea Bulscher	 5

	

»

piastre indochinoise test fixé n dix francs (10fr .j, à compter da Fou Tien n• 5162	 20

	

»

	

yime Butscher	 5

premier nt nit 1930 et . jusqu'à noue't acte. China Pao n• 4174	 20

	

»

	

Edonard Lucas	 5 »
Li-Te tai w 4260	 20

	

»

	

Charles Lehartel 5En conséquence, l'avisMensuel ne sera plus adressé â l'avenir. . . . . . . . .
Chan-Shi n• 1172	 20

	

»

	

Temauri Teihoarii	 5

	

n,
Papeete, le 29 juillet 1930. Chiog-Ring n• 4578	 20

	

»

	

Laure Mahaha	 5 w
Le Secrétaire Gén. ral; Van-Kim n- 398	 20

	

»

	

Marinai Robson	 5 n
Commissaire de l'immigration. Mu-Ky n- 1378	 20

	

»

	

William Garbutt	 5
COUP. Ye- Wak n• 5388	 20

	

»

	

.Faatauira Tiareura	 5 »
Wall-Fook n- 1859	 20

	

»

	

François Robson	 5- »
Sui-Chan n• 20.9	 20

	

»

	

M me François Robson

	

. 5 s
MANIFESTATION

do solidarité coloniale ea faveur des sinistrés:
Chang.Fook n• 4713	 20

	

»

	

Tarai Sanford	
Soi-Siou n• 4089	 Fane Marnrai	2p~0

	

»
Wan-Chang n• 4963	 ttl.

	

»

	

William Robinson	 : .

5 r"
5 v
5 »

da sud–ouest-

	

là-franee. Yeu-Si-Tchat n• 2133 	 20

	

»

	

Frédéric Bordes	 5
Lok=Fat-Teèng n' 5209	 5

	

»

	

Tsu-Tching n- 3344	 iM »
AMUIRAA au hoe na te mou fenua Farani atoa no te tauturu atu Haü-Fat n- 4467	 20

	

»

	

Jhon Zwish	 5
i te feia alt e i te marc tuhaa feula i paa i 'te eai pive i Farani. Tien-Wah n- 3282. :	 20

	

»

	

Teriieuaiterâi ratel	 50 s,
Auguste Van Bastolaer	 20

	

»

	

Divers	 132 50
Report des listes précédentes	 77 .277 15 Eugène Oliver	 20

	

»

MM:
Tefaitotuanaa Tataraia 	
Teriitaataroa Maoni	
Ahutiare Tutea	
Tihoni T •:hoarii	
Avea Toromebo	
Arii Fanau	
Théodcre Tanarui 	
A l Amaru	
Terautahi Amaru	
Va rie A rare	
Manu M oui :	
Ariitihi M	
Taillai Mato	
Tuterai H apu	

Total de la liste 21	 2p »

MM.
Vahinetna Tatarata :	
Mina—	
P he Ta^etua	
Mme Bourgois	
P: reitei Tairapa	
Moe Maoni	
Teriieh . . Teuf e	
Danq Tanq	
Ly Kong Foi	
Papulatio de Faaone 	
T . Nadeau	
Tata n Tatti	
Divers	

5 »
10 »
10 »
5 »
5 »
5 »
5 »

5 »
5 »
5 »
5 »
5 »
5
5 »

District de Hitiaa–Faaone.

Liste 24 :

5
5
5
5
5
5
5
5
5

i6
25

5
39

Total de la liste 26:	 :

District. da Tautira.

Liste 27 .
MM. .

Lidi n	 100 »
M . et Mm Paepaetaata	 , 100 »
M . et M me Tetumana Pae-

paetaata	 50
Tefaite a Paepaetaata	 25
Teriifaatau Taihorefenua

	

25
Tetaarii Faaruia	 50
Mate& a Paepaetaata	 150
Tetuaura a Net adula	 2 5
T+navataora a Taraufas' 25
M . et M me Ravala T .an-

fan	
Tepeiru M,mea	

962 50

5, »
5 »

MM .
Tauavae Tehaamara	
Teriipaparetua Hoatu 	
Paheroo Hoatua	

» Tetuaveroa Reea	
» Ariivave tloataa	

Lm Nhu Fat 'n• 2901	
» Tsing Wo n• 3440	
, Tcheong Kaon 1211	
» Cheung P.o n . 2044	
» Hwang-Tchend n- 5325	

S ao Yu Tt h'n n• 5356
Chu flan Yan 3119	
Chin Pan 2260	
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Famille Pié'a•i 	 20 » Thau Tang Cheung 2105	 5 »

Tevia 3tatrhau	 5 > l'.F:eung Seoag Son n- 1559

	

5

M. si Me Tavaea a Tavae-

	

Tchang Tuei Fat n• 4103	 5 »
arat	 100 » Divers	 73 »

Mihimana Hoatua 	 20 »
Total de la liste 27	 85 5

District de Tautira.

List„ 28 .

-Collecte scolaire	

	

136 »

Total de la liste 28	 136 »

District de Tefarerii (FIaahine) .

Liste 29 .

MM .
âlnreantoni Ernest	 30
Pau a Pau	 - 5
Pansa a Hem	 G
Papaura a Marne	 5
Pau a 3faioa	 5
Faarua	 5
P,:rani a Tainoa	 5
Eta a Urua	 5
Fete a Hahe	 7
Fara a Hanere	 5
H:tu a Paati	 5
H'nere a I'ahape	 5
Hapairaitutu	 5
MaMne a Teururai	 1 5
Ma -taraud a Paati	 5
Mauri a Paati	 5
M .ui a Cm_	 5
Mlreatai s Taraihau	 5
Moetauarii tumataaroa	 5
Temauri a Marne	 5
Teraitua a Mopi	 5
Tinomana a Noho	 5
Taarae a Tainoa	 5
Tutea a Maioa	 6
Teriitaumihan	 5
Teuruoraa Teururai	 1 0
Teriimorouraitahuca	 5
Tiraatoaimaurea	 5
Teurapura a Vanaa	 5
Taaroa a P.laitara	 6
Tana a Teraiaanua	 5
Teriitau a Teata :	 6
T :huareva a Samuola	 6
TehoLtua a Teriiamara mu 	 5

Total de la liste 29

	

	

Distriet de Maroc (iluahine) .

Lise 30.
MM .

a Mahunt a Fartanira	 5
» T^tannai Tearere	 5 >
» Meranui a TJirli	 5 »
> Hape a Teihohi	 5 »
» Tuihani a 0ehcr	 5 »
» Tupnaitaa Teraiharoa	 5 »
a Dives	 74

Talai de la 1 :stc 50	 1 59 »

District de Macta (livahine) .

Liste 31 .

MM .
Faatau Faatauira	
T..uniu a Mare	
Triihumaiho a `ranaura 	
Tauvlra a P .,pauru	
Ruarai a Hire	
Taheuia a T tainanuarii	
Teriitevaoata a Tuna	
Puauarii a T raimana	
Temauui a Taarea	
Taifa.) a Naia	
3i ,ehau a Hat	
Faatau a Papauru	
Taon a Tahema	
Tuarac a Teiti	
Huila a Papauru	
T :puai a Fauaura	
P_ui a Haute	
Terorohiro Fal :aura	
Prou a C	
Tailla a Taihotaata 	
Taillai a Faitoh,a	
T .n laehu Faatiarau	
Tautu N . Faat .arau	
Tautu R . taatiarea	
Tatuanui Faatauira	
P--ni a Tiihiva	
Tou a Tepuh ;arii	
Te ..eiura a Teihotaata	
Tehuia Hui	
Taatoa a Tepuiliarii 	

	

Divers	 175 »

MM .
Tapeto	
Teiiuea	

» Tahaea V	
• » Tu V	

s Nauria	
» Teio	

• » Tehaamnna	
• » Taunu a Faite	

» Torii l'aoafaite	
• » Tia	

• »
•

Miha	
» Tuairo	
» Terri a Hae	

• » Trt:vira	
» Vanna	

• » Taoa	
» Faite	

• » Hiapo	
• » I_y Sui n 16_14	
• » Ararnu n - 5270	

•

	

• Lv Fo n' 3783	
• » Pa na	
• » Tu Tai	

Aral	 5 » Divers	
Total de la Lste 32	 511 50

MM .
» Teivarii .̀ainu a Mai	 5 »
» Tehr<u,nipoulaiMarepoiri	 5 »
» Tematatini Tehimiterai	 G »

50 Tunuitematahaumea	 7 50
» Tehrinra'a Houere	 5 »
» Tau ; .rai a Teraitua	 5 »
n Teriitaohia a Tino	 5 »

m» ieua'utoaTer; ;rcho	 •• . a »
50 Teihotaota Tnaromea 	 5 50
» Tinirau a Tuhei	 5 »

»
» Win	 5
» Wiri a Teriiharua	 5
» Jean 31areantoni	 5 »
» Evaru a Teupooratitoa	 5 »
» Tenihorai a Tavi	 5 »
» Tavae a Mani	 5 »
» Hatuarai a Tama	 5 »

• Temataanui a Vaiarii	 5 »
• Trtuaefa a Teraima ;eata	 5 »

Torii a Nomma	
• Tenania a Tuna	 5 »
• Tinomana a Mareantoni	 10 »

• Teriipuhia Rehiatoa	 15 »

• Atahipa a Test a
• Aitoa a Temaehu	 5 »

• Fanau Ma rama	 10 >

• Tevahinehaamoetua	 5 50

• Pau Marcantoni	 7 50
• Ariioehau Marcautani	 5

• Po :nateao	 5
Divers	 21 5»

»

• T . nihaoa a Palma	 5 »
Tamatoa Teururai	 5 »

5 »

5 »

»
»

625

MM .

	

.
Favt :u'ra a T!ni'na	 2a
Taruira a Teheiura	 5
Tana a Tiatia	 5
Teuruoraa a Teuhiani	 5
Pana a T, .riirere	 5
Tuihani a Tuihani	 5
Vtihi a Aa	 5

MM .
Tauaea a Mare	
T,•riilahi a Mu-qua	

• Manutahi a Teiho	
Ria Manulahi	
A uoorei a Mandi	 . .
Tetuauuimanava	

• Teaania a 3iaraetefau	 • •
a Faataua	

Ter-itaunua Pauata 	
Tavatarai Taraihau	
Malohi a M-area	

• Toua a Fantau	
Nutua Libaste	

• Ut :a a Teapai	
• nuira i
• Imiura	

Naiarii a Faniu	
• Te;ieitaaroa Naha	
• Teioa Afataata	

Rere a Ruea	
• Vaea ha	

Teri :rcre Tamarin	
Tahiti a Tai	
Tearai a Tetuaura	
Tuarae a Papa	 : .

• Tu a Faim	
• Poarii llanulahi	
• Tehahe a hoparau	

Tehhh : .faremaa t aida	

5 »
5 »
5 »
5 »
5 »
5 »
5 »
5 »
5 »
5 »

5 >
5 »
5 >
5 »
5 »
5 »
5 »
5 >
5 »
5 »

5 »

5 »

5 »
5 »
5 »
5

5
5 »
5 >

»

»

Total de la liste 31	 480 »

District de Fila (Huahiiae).

- Liste 32 .

MM .
Haret' hi	
P .ora a Dar	
M .uriaMoa	
M .i	
Mahu a Terai	
P u	
310:rai	
Tihoni a Ropati 	
3ieme	
Tenu	
Teahu	
Miction	
Rare a Ropati	 :	
Manu	
Tehei ."	
Tanne	
Tonmau	
II ika	
Temauri	
51a'0	
Ura	
An	
Raya . :	
Rii	

5 »
5 »

5 »
23J 5 0

1 5
5 »
5 »
5 »
5 »
5 »
5 »
5 »
5 »
5 »
5 »

10 «
10 »

5 »
5 »

5 »
5 »

10 »

5 »
5 »
5 »
5 »
5 »
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Taurua Tiho	
Toimata Hiro	
Mare Rehia	 . .
Taave Rehia	
Heipapu Renia	
Tekapu Puariri	
lie Richmond	
Repeta Teaan	
Matoru Kauariki	
Daru	
Tetuanui Arai	
Terava Rémi	
Tutarnataro Pahenna 	
Ihi Moe	
Tiai Mataibau	
Fareie	
Tematahotu Mai . . . . :	
Les enfants de Arutua	

MM .
Terouru	

▪ Williamu P	
Tarome	
Tihoti	
Teretia	
Atonia	
Teahi	
Vahine T . . :	
Pita	
Hùauri	
Unu	
Tengahe	

• Tevavaro	
Mahinui P.'	
Mereta	
Turi	
Takiva	
Tarai . :	
Tihoni	
Bora	
Parais (mutoi)	
Takai	
Faairi	
Tuterai	
Pairi	
Mare	
Mataran	

District de Fare (Huahine) .
Liste 33 .

MM .
30 » Mme Tama a Oopa	
10 » Tumata Lemaire	
5 » Vaoa et ses enfants 	
5 » Benjamin a Oopa	
7 50 Rai a Haumani	
5 » Hinoi Colombani 	
5 » Lee Kum Lin, Aleni Ruau .

10 • Aleni K . G	
5 » Yao Tam	
5 » Ma	
5 » Fat Sang	
5 » Ah Kiao	

Tihoni Guilloux	 5

	

Ly Yuan Aioni	 . .
Me Tihoni Guilloux	 5 » Pau Haumani	
Tupuna z fai	 5 » Viimai	
Purutu a Tino	 5 > Ecole ae Pare	
Tuma a Dopa	 5 » Divers	

Total de la liste 33	 375 a

MM .
Combe	
Tautu a Dopa	
Mme Tautu a Oopa	
Tehei a Tiahoro	
Teriiaviri a Tapi	
Marna Raifohi	
Tetua a Teheiura	
Putoa a Ahuura	
M me Putoa a Ahuura .
Paria a Tepa	
Metuatui	
Mana a Atae	

MM .
Temani a insu	
Vuru	
Utapo a Teheiura	
Teave Temaiana	
Hei a Vanaa	
Moe a Mauri	
Toarere	
Terai a Taave	
Taohia a Ravi	
Natua a Aa	
Tautu a Aa	
Tehei a Natua	
Terii a Narii	
Tetua Mefano	
Tai a Tiatia	
Tamarere a Mamaiti	
Aitua a Nanna	
Haamanu a Huui	
Teieroa Vahinemoea	
Temaeva Poaroa	
Teuira a Vahinemoea	
Huria a Ninau	
Rei a Teio	
Pahii a Narii	
Tetia a Huui	

. Tetuanui a Manoi	
» Taupiri Teriiorai	
., Tamaroa a Tino	
» Rupea a Rupea	

5 » Tetuareia a Ninau	
5 » Tapi a Nanua	
5

	

Mau Vahinemoea	
5 » Tehei Vahinemoea	
5 » Hie a Vanna	
5 a Tapera a Paarua	
5

	

Tauira a Tae	
5

	

Roau a Tae	
5 » Teihotaata Vahinemoea	
5 » Tautu Tavaearai 	
5 » Terupe a Riiorai	
5 » Teura Vahinemoea	
a » Litifa a maori	
5 » }Mata a Manoi	
5 » Teriihira a Manoi	
5 » Teihoarii Naaveau	
5 » Pepe	
5 » Kiti a Tai	
5 » Tuahu a Tin+)	
5 » Viri a Manoi	
5 » Pohue a "Saura	

Taita a Manoi	 5 a Divers	 . . : .
Total de la liste 34	 495:50 .

MM .
Mamaeau Roa	
Atiriano Raufaki	
Tara Tetoka	
Louis Bellr	 .. .
Piritiana Tana	
Tiho Viriamu	
Tehina Moe	
Teroiatea Teroiatea	
Arai Tapu	
Renia Ballais	

MM .
20 . Ruumoana Tiho	
5

	

Tuanauga Tiho	
5 » Hare Tiho	
5 » Rémi Pioi	
5 » Marerenafia	
5 • Pou Tiho	
5 » Teano	
5

	

Ah-Kim	
5 » Teuira Tiho	
5 a Tetuaterai	

District de Haapu (Huahine) .

Liste 34 .
MM ._

55
2 0
1 0
1 0

Arutua (Tuamotu) .

Liste 35 .

5 »
5 >
5 >

195 56

5 .
5 >

10 »
5 a

5 »
5 >
5 »
5 »
5 »

i0 >
5 a

5 »
5
5 »
5

45 »
82 5 0

5 »
5 »
5 »
5 »
5 »

5 »

5 a

5 »
5 »
5

5 a
5

5 »
5 »
5 »
5 »
5 »
5 >
5 »
5

5 »
5 >

MM.
Hervé François	 150 a

Junker Maurice	 50
G tien Louis	 25 >
Kana	 35 »
Fianna	 5 »
Fareunu G	 5 »
Ipu	 5 »
Makino	 10 »
Bahiatua	 5 »
Vahine	 5 »
Mutai	 5 »
Nauriki	 5 »
Tetahui	 5
Marei	 5
Rua	 5 »
Tek-ara	 5-_„
Hamm	 5 »

5 ,,

	

Aereuna	 5 »

5 »

	

Tarai	 5 n

5 »

	

Tnpnoroo	 5

5 »

	

Tekava	 5 »
5

	

Taratua	 5
5 »

	

Manavarue	 5 »
5 »

	

Piritake	 5
5 »

	

Pipi	 5
5 »

	

Terava	 5 »
5

	

Tuatini	 5 »

Marcel Cadausteau	 5
Paherura Moe	 5
Sanford Temaehu	 5
Taruia Piritiana	 5
Tetifa Piritiana	 5
Tuarue Matahuira	 5
Toarere Taumihau	 5
Tapu a Ari	 5
Tahua Tahua	 5
Tane Arai	 5
Taiti	 5
Honga Tiho	 5

» Mata Tuava	 5
» Tihoni Tahua	 5 a

• Patoarii Mahahe	 5
Tarariipai Tahiri	 5

• Edouard Charles	 5 >
• Dams Hnmbler	 5 a

• Hei Vaitoa	 5 a
a Tevaihan Puariri 	 5
» Tepa Tautu	 5
» Teriiteufene	 5 .
» Reia Puariri	 5 »

• Tehau Romea	 5

Mme s

Fairi Neri	
Ahuura Nerii	
Baitae Ballais	
Matai	
Teatarau Tiho	
Terava Haoa	
Tetira Moe	
Outu Tahua	
Maraurau Tarai	
Tehina Vahine	
Tauepa Moe	
Fararii	
Titae Otare	
Tutana Topa	
Tarera Romea	
Poimata Tapait	
Rapure Tiho	 _
Poe Tiho	
Haiariki Tiho	

Total de la liste 35 :	

Apataki (Tuamotu) .

Liste 36 .

10 »
5 »
5 »
5 »
5 »
5 a

5 »
5 »
5 ..
5
5 »
5 »
5
5 a

5 »
5 a
5 »

5 >
5 a

480 »

60 >

5 >
5 >
5 »
5 »
5 .
5 »
5 .
5 a

5 >
5 »
5 .
5 »
5 a

5
5
5 >
5 n

5 »
5 r

5 >
5

5 .
5 .
5 »
5 »
5 »
5 »
5 x
5 »
5 »
5 »
5 ,.
5 »
5 „
5
â »
5 »
5 »
5 v
5 .
5 . <
5 .
5 »
5 .
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Ilooarn
Gain
Mahue	
Teiho	 :	
Terii	
Teruoi :	
William	
Song w 2845	
Kaua Tavi	
Terofaki	
Tenati	
Etetera	

Matuatua	
Mani	
Tauariki	
Toimata	
Mura	
Tuputeata	
Heimata	
Tekopa

MM .

Arii	
Pai Tetauru	
Torohia	
Terautahi	
Teao Kiha	
Tetnure	
Taihia	
Kaikaha	
Tetua	
Teura	
Teahina	
Temari Tehau	
Mare'a	
Fareuru	
Vahinetua	
Tarnia	
Tufairai	
Tuao	
Mai	 . . . .
Un^r	
T"uhi Tugarue	
Tahiata	
Vehi	
Partira	
Tepaiaha	
M! .nuariki	 :	
Teuru	
Aere	
Teariki	
Piritua	
Tem aruata'	
Turia	
Marere	
Tehetu	
Tahuri Moe	
Tertirere	
Alarama	

5

	

» Tanna	 5
5

5

	

» Terahiti	 o

5

	

» Temanihi	 5

5

	

a Kakui	 6

	

»

5

	

» Tapeta	 »
5

	

,. Maire	 5
5

	

»

5

	

» Teopa	 »

5

	

» Vahine	 5
5

	

n Tetu	 5
5

	

» Vaiata	 5

	

»
5

	

» Tao'a	 5

	

»
5 Makaga	 5

	

»
5

	

» Puraga	 5

	

»
5

	

» Tepava	 5

	

»
5

	

» Turihone	 5

	

»
5

	

» Tepahu	 5 »
5 Hapai	 5

	

»
5

	

» Konohi	 5

	

»
5

	

»
700 »

MM .

5 » Hurupa	
5 » Tetauhiti	
5 » Faara	
5 » Ahutu	
5 » Puni	
5 » Hiti	
5 » Taura	
5 » Touru	
5 » Tangaroa	
5 n Pupure	
5 » Katupu	
5 » Pohue	
5 » Bina	
5 a Farina G	
5 » Tematahotu	
5 » Pa iA para	
5 » Te ;:icai	
5 » Cornu	 : :	 2 0
5 a A	 25 »
5 -n A kani	 5 »
5 » Afa	 5 »
5 » Aman	 5 n

5 » Anoui	 5 - n

5 > Asiu	 5 »
5 » Auoni	 5 »
5 » Aki	 5 »
5 > Al.iau	 5 »
5 » Ir
5 » Akohoni	 5 »
5 » Anini	 5 »
5 » Tuai	 5
5 » Tahum+i	 5 »
5 » Taohi Tapera	 5 »
5 » Paata	 5 a
5 » Tepava Teura	 62 5 0
5 » Divers	 5: 5 0
5 »

i0
40 n Tomi	 5

50 » Atere Matika	 5 »
5 » Perry	 40 »

20 » Vahatetua Reeafia	 30 »

20 » Voirin	 50
5 » Guégan	 20 »

100 » Peyronnet	 20 »

400 » T. Zacharie	 10 0

25 » 1. Manlius	 100 »
IO s Piiheana	 20

5 » Puotua	 ' 4 0
5 » Manuel Mendiola	 i0
5 » Pahua	 10 »

5 » Patatete	 5 »
5 » I.o-Ping	
5 » Teehu	 5 »

5 n Punkohu	 5 s
5 » Ng Hong Kong	 15 »
5 » 3atuu B	 20 »
2 » Aimata Tane	 IO »
5 » Martial Dubonnet	 43 »
5 » Aimata v	 10 »
5 » Vahaeinui	
5 » Anieani	
5

	

Tanarii a Mahui 	 40 »
5 » Rosalie	 40 »

IO » Law Hoy a- 2535	 IO »
5 n Kahuetahi	 5 »

50 > Tacato hetia	 5 »
25 » AhNam	 15 »

20

	

Natapu	 5
IO » Aramu	 5 »

IO

	

Tahiakaiutu	

	

5 n

40 » Taumehe Amélie 	 5
40 » tai ._ikaimeama	 _

	

5
40 > B: n Santos	 5 »
40

	

Taetac	 5 »
I0 . » Tenertrnoa	 1 0
IO n T . :hiatahacho	 IO
1 +0 > Teuahivaoa	 5 »
40 » Teikiotiu	 5 »
10 » Nictiu	 5 »
10 »

	

hi . ., »
40 » Teahiro	 10 »
10 » Nafutoo	 4 0
40 n La,har;re	 5
10 » Tekolivana	 5 »

100 » Tauatetua	 5
25 » Hiaksi Barn	 5 »
20 n Kahauani	 5 »
5 » Ah Kui n- 2036	 40 »
5 »

Total de la liste 38	

	

2 000

Total général	 : .

	

86 .393 65

Total de la liste 36	 :

Xian (Tuamotu) .

Liste 37 .

»
5 »
5 »
5 »
5
5 »
5 »
5 »
5 »
5 »
5 »
5
5
5

5
5
5 >

Total de la liste 37	 500

Atuona, Tahaulku, Taaoa (Marquises) .

Liste 38 .

MM .
D- Rollin	
Pau! Nordmaun	

	

Daxid Le Cadre	
Kong Ah	
Theug Chi	
Wa Ring C'°	
lia Yang	
Ch Fréhault	
Au Tak Ying	
Rogatier	
G. Temauri	
V . Doom	
Tehono	
U e Navale	
Desc'.aux	
Barns	
Cze Sam	
Ah Long	
Jean Teiki	
Matai	
H. Kékéla	
Araea	
Moetai	
Vai Kau	
Martin P	
Maka	
Ah you	
Humnkohea	
Eugène Desroches	
Tin Tong-	
Uong Tochong	
Ani Kina	
Matuu	
Niau	
Nao Araea	
Gteinoiser	
Duci .ek	
Gilbert	
Mire	
Marotunrai	
(u .7luai	

AR13a°a	
Barn	
ï:. hu	
Gl:au	
Pen	
Camille . . . .

	

.	
Tinarua . . . . :	
Tricote	
Toofa	
Cri	
Terii . . .s	
Vaniva	
Maru	
S . A . Les Marquises	
Le Bronnec	
Iteigues Tanna	
Tauatohepu	
Tefa	

MM .
100 » Matau	
400 » Tei	
100 » Nao Peterano	 5 »
50 » Vaeei	
10 » Matuetaanui	
50 » Tiaputona	 5

Henri Frébault 	 5

5 »
5 »

5 »
5

5 ,
5 »
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STATISTIQUE SANITAIRE
(Nomenclature Internationale )

tete trimestre 1930

COMMUNE DE PAPEETE

NAISSANCES (80)

	

MARIAGES (7)

Avril	 1

Mai	 3

Juin	 3

Total	 7

Sexe

	

Sex e
masculin

	

féminin

C G

Colons français	 2

	

a 1 1
Indigènes	 5

	

5

	

10 7 s 9
.Métis	 3

f

	

3

	

i

	

2 1 '2
Etrangers	 2

	

4 i

	

8 5 2 3
Indiens	
Annamites	 »

Totaux	 0 j 13120 16 7 15

Totaux

4
4 0
1 2
2 4

2r, 19 35 î

	

RO

DÉCÈS (35)

ETRANGERS

	

1I TOTAUX
ii

I Sexe

l
1

	

f .E 1 1

Ji 1,( 7

	

5118

7

	

1!

	

7

	

22 1335

a)— Par groupes

te
j

	 7—.1 —

de 0 à 1 an . . .
de 1 à lO ans . :	
de 10 à 25 ans	
de 25 à 45 ans	
de 45 à 65 ans	 »

de63à n ans	 1 1

Totaux	 ;

d'ùges.

Sex e
masculin

COLONS FRANÇAIS -

	

MÉTIS
	 H

INDIGÈNES

Sexe

	

I l

	

Sexe
féminin 11 masculin

'
l

i

_ f

1

	

!

	

»

	

a

	

„
» Ii • a l
» i » 1

	

1

1 11

	

3

	

Sexe

	

Sexe
féminin If masculi n

	

~'r[

	

i

	

I

	

E :ri ti

» 1

Sexe
féminin

2

Sexe

	

Sexe
masculin

	

fémini n

1
f

' 1 n

a
a

1
4
8
6
4

7

3

2

2

b) — Par causes t

Tuberculose . . . .

	

. . . .

Fièvre typhoïde	

Tumeur maligne	

Diarrhée infantile	

Mal de Bright	

' Congestion pulmonaire	

Bronche-pneumonie	

Mort-nés	

Débilité congénitale	

Té :anos	

Occlusion intestinale	

Sénilitéii

Sep icémie	

Mort accidentelle par immersion	

' par fracture du crâne.
Maladies mal définies	

L. Chef du Service de Santé,

- Dr GUÉRARD .
Le Chef du Service d'Hygiène,

D r G. PGJOL .
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ANNONCES :1 UDICI AIRES

Insertion faite en vertu de l'art . 31, du décret du 28 novembre 186 6

LeGreffier des Tribunaux de Papeete (ile Tahiti) inform e

M. Galli, sans:domicile ni réside :tee connus, que M . le Présiden t
a fixé au mardi 19 août 19x0 . à S heures, l'audience à laquell e
sera appelé le procès pendant entre lui et MM . Ch. Brown et

Chin Foe, au sujet d'une demande eu paiement de loyer e t
validité de saisie gtgerie .

En etnséquence M. G lli, est invité à fournir ses moyen s
dans les délais de la loi, et à se présenter à l'audience aux jour

et heure indiqués, s ' il ne veut se voir juger par défaut .

Le Greffier,
M. JORsS .

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PAPEETE .

AVI S

Par jugements du vingt-trois juillet mii . neuf cent trente ,
le Tribunal de Commerce de Papeete a déclarer on état d e
faillite les chinois Sieg Ah n° 1803 et Fong Hep Tong u° 920,
tous deux domiciliés à Papeete .

M . le Président de ce Tribunal a été nommé juge-commissaire
et M. Charles Bérard, ,Syndic provisoire .

La date d'ouverture de la faillite a été fixée provisoirement
,au vingt-trois mai mil neuf cent trente .

Le présent extrait a été affiché par le Greffier soussigné, e n
exécution de 1 article 44l, .du Code de Commerce .

Le Greffier,
M. IORSS.

Etude de M e LÉONCE 13RAULT, Défenseur à Papeete . ,

D'un jugement rendu contradictoirement parle Tribunal
civil de Première Instance de Papeete, le 11 février 1930,
enregistré, et signifié le no mai 1930 ;

Il appert que Monsieur Jules CHEVRIER, propriétair e
demeurant à Papeete, ayant M" Léonce BRAULT, pour Dé-
fenseur, a été déclaré divorcé, à son profit, d'avec Mada-
me Maraetaata a MEHAO, son épouse .

Pour extrait :
I.IIoNCE BRAULT, Défenseur.

Etude de M. L. SIGOGNE, Dé-ènseur, à Papeete.

VENTE SUR FOLLE ENCHÈRE

après licitation et surenchère du sixième.

11 sera procédé le Mardi, 10 août 1930, à huit heures du
matin, à I audience des criées du Tribunal Civil de première ins -
tance de Papeete, séant au Palais de Justice,

En vertu ;

1" de l'article 733 du Cole de procédure civile,
- 2° des articles 12 et 17 du cahier des charges ci-après men-
tionnés ;

3° d 'un commandement du ministère de MI> Asseud, huis-

sier, en date du sept juin 1930, signifie à la D" Totia a Ho-

puutre, d ' avoir à payer, — ent re les tnaius de M. Thomas Ers-

kine B : :ukl ; y, eréunciet inscrit sur l immeub l e ci-après désigné,

— le montant en princi pal et intéré s du prix du 7 e lot, — de
la licitation des immeubles dépendant de la Communauté ayan t

existé entre les époux Jean Hérault, — à elle adjugé à l'au-
dience des criées du 29 octobre 1929 .

Aux requête, poursuites et diligences de :

1•' Mi" Marié Maraeauria, épouse William Ahane, demeu-
rant à Tannoa ,

2° M. William Ahnne . chirurgien-dentiste, agissant pour es-
sister et autoriser son épouse susnommée, demeurant à Tau-
noa.

3' M. Jean Hérault, propriétaire, demeurent à Papeete .

4" M. François M-tr.fl'aurbi., employé, demeurant à Papeete ,

agissant tant e ;t son none personnel qu'en sa qualité de tuteu r
de la nuueure Rose Maraeauria, sa soeur .

5' M. Jules bL:racaaria, propriétaire . demeurant à Papeete >
agissant tant en sen nom p'•rsoiiaol qu 'en sa qualité de tuteur
des mineurs Jean Alexis et Raymond Henri Maraeauria et de
subrogé tuteur de la mineure Louise Hérault .

6" M. H •nri Villierme, propriétaire, demeurant à Papeete ,
agissant en sa qualité de tuteur ad hoc de la mineure Louis e
Hérault .

7° M. Tuterai a Maraeauria, demeurant à Afaahi'i, pris e n
sa qualité de subrogé tuteur des mineurs Rose, Jean et R .ty-
mond Maraeat :ria .

Pour lesquels domicile est élu à Papeete, rue de Rivoli, en
l'Etn ie de Me l ., SIGOONE Défenseur, lequel occupera pour
eux sur la présente poursuite .

Contre :

M t° Totia a Hapuare, propriétaire, demeurant à Punaania ,
folle enchérisseuse .

A la revente sur folle enchère du septième lot précité et dont
la désignation suit :

Désignation :

Septième lot .

Une parcelle de terre sise à Punaania au 11" 1e kilomètre
d'une superficie dé 13 hectares 55 ares environ et les construc-
tions y éd :fiées .

cet immeuble est connu sous le nom de propriété Eugèn e
A le ; uni re.

11 t st borné comme sait :

Da c cté de la mer par la mer où il mesure 135 mètres en-
vi, on . -

D t cité opposé par la montagne où il mesure 130 mètres en-
on .
Du eô'é de Papeete par les propriétés Howard et autres, où

il mesure en lignes brisées 1 .136 urètres environ.
Du tilt ; de Paea par la propriété Pugibct, où il mesure en

ligies brisées 1 .086 mètres environ .
Ces ind entions- n'imitent d'un plan délivré pour copie cnn-

fiorne le 3 ' sopte libre 1922 par M . le Chef d .t Service Topo-
grrphique taune téà lit minute d'un acte reçu le 4 octobre 192 7
par M Th retN>taire ,

Il existe sur con • terre environ 300 cocotiers et une ancienn e
rizière .

Sur ce lo t- sont édifiées :

1"— Uue maitou d'habitation construite en Bois couverte ça
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tôles mesurant 9'70 de large sur 6'70 de long avec véranda
sur le devant et sur le derrière .

Elle est divisée en deux pièces et un cabinet .
— Une cuisine construite en bois, couverte en tôles, me-

surant 7 m80 de long sur 2'95 de large .
3° — Une salle à manger attenante au corps principal de l a

maison, construite en bois recouverte en bardeaux mesurant
6'80 de long sur 3'n75 de large .

Une parcelle de la terre Maveraura qui forme partie de ce lo t
délimitée sur place, d 'entente verbale a été donnée à bail par
M. Eugène Alexandre à M . Chang Tang Youk n° 1936 . culti-
vateur à Papeete, pour une durée de neuf années commençan t
à courir le 1" février 1925, moyennant un loyer de 600 francs
par an payables semestriellement — Le bailleur s'est réservé .
les cocos .

Cet immeuble et ses dépendances ont été adjugés â Mas Totia
a Hopuare par jugement du Tribunal Civil de première instance
de Papeete, le 29 octobre 1929, rendu à la suite de la licitatio n
des biens dépendant de la communauté ayant existé entre le s
époux Jean Hérault et à elle adjugé pour la somme principale
de 61 000 fr. outre les charges et les intérêts dûs juqu 'au jour
de l'adjudication sur folle enchère .

La revente sur folle enchère se fera aux clauses et conditions
insérées dans le cahier des charges dressé pour parvenir à cett e
vente, lequel a été déposé au Greffe du Tribunal Civil le 1 8
juillet 4929 .

Mise n prix :
La mise à pria est, outre les frais de folle enchère fixée com-

me suit :
Septième lot .

Trente-sin mille cent soixante-six francs soixante-six cen-
times, ci	 36 .166 66

Fait et rédigé Me L. SIGOGN
E
, Défenseur poursuivant à

Papeete, le 7 juillet 1930 .
L. SIGOGNE, Défenseur .

Étude de Me L. SIGOGNE, Défenseur à Papeete_

VENTE

SUR SAISIE IMMOBILIÈR E

II sera procédé le Mardi 2 septembre 1930, à huit
heures du matin, en l'audience des saisies immobilières d u
Tribunal Civil de Première Instance de Papeete séant an Palais
de Justice de ladite Ville, à l'adjndibation au plus offrant e t
dernier enchérisseur, en deux lots, des biens immeubles ci-aprè s
désignés :

Premier lot .

Une parcelle des terres "PAHONC et HITIMAUE ", con -
fondues sous le nom de : " PAHONU " lors du partage effectu é
le 10 juin 'i920, ladite parcelle bornée ; du côté d'Opea par la
terre "naseau" où elle mesure environ cinq cents mètres ,
du côté de Tevaitoa par l'autre parcelle "Pahonu-Hitimaue "
où elle mesure environ trois cents mètres, et ayant une largeu r
de cent mètres environ en bordure de la mer et de cent quatre-
vingts mètres environ du côté opposé .

Cette parcelle est plantée de 160 cocotiers en plein rappor t
et cent de un à 3 ans . Une vanillière de 1000 poteaux .

Avec les constructions existant sur cette parcelle et consis-
tant en une maison construite en bois et eouverteen tôle, mesu -

raut environ quatre mètres de long, sur trois mètres cinquant e
de large .

Elle est composée d 'une pièce . Elle possède une véranda sur
le devant et un escalier de 7 marches pour y parvenir .

Elle a pour dépendances un hangar construit eu feuilles de
cocotier, contenant un four à pain chinois .

Deuxième lot .

Une construction à usage de magasin et d'habitation, en bois
et tôles, mesurant six mètres de Iongueur sur quatre mètre s
quatre-vingts de largeur avec véranda d 'un mètre cinquante
sur le devant. Le cloisonnage de la maison est en bois bonveté _
Une véranda arrière fermée de 2m 60. Un grenier avec plancher
en bois bouveté :

Cette construction est édifiée sur une parcelle de la terre
"Potifara ", mesurant vingt mètres de largeur et trente mètres
en longueur, louée par le sieur Pohiatua a Tehaamaru et l a
dame Huirai a. Tehaamaru, au sieur Lim Fat, moyennant un
loyer annuel de cent francs jusqu 'au 20 décembre 1930 .

Ces immeubles ont été saisis à la requête de la Compagni e
Navale et Commerciale de l'Océanie, Société anonyme an capi-
tal de quinze millions de francs, ayant son siège à Paris, 77, Rue
de Lille et une agence à Papeete, ayant M e L. SIGOGNE, pou r
Défenseur sur M . Lim Fat, numéro 2232, cultivateur, demeu-
rant à Tumaraa, île Raiatea, par procès-verbal de M e TABEL-
LION, huissier auxiliaire à Uturoa, île Raiatea, en date du
seize décembre mil neuf cent vingt-neuf. visé le même jour, en-
registré le vingt-sept décembre 1929, Fo 100, case 19 et trans-
crit après dénonciation au saisi au bureau des hypothèques
de Papeete le trente et un janvier 1930 vol . 9, n° 64 .

Mises à prix :
Les enchères seront reçues sur les mises à prix suivantes

fixées par la Société créancière poursuivante . .

PEEMIER LOT . — Mille francs, ci	 1000 »
DEUXIÈME LOT . — Cent francs, ci	 100 »

Il est déclaré, conformément' aux dispositions de l'article
696 C . pr . civ ., que tous ceux du chef desquels il pourrait être
pris inscription sur les immeubles saisis pour raison d 'hypo-
thèques légales, devront requérir cette inscription avant l a
transcription du jugement d'adjudication.

	

-
Fait et rédigé par Me L. SIGOGNE, Défenseur poursui-

vant à Papeete, le 11 juin 1930.
L. SIGOGNE, Défenseur.

Etude de Me L. SIGOGNE, Défenseur à Papeete.

A VENDRE PAR LICITATION

et sur baisse de mise à prix.

Le Mardi 2 septembre 1930, à huit heures du matin, am
p'us offrant et dernier enchérisseur, à l'audience des criées d u
Tribun ilCivil de première Instance de Papeete, l'immeuble ci -
après désigné :

Aux requête, poursuite et diligence des Etablissement s
Raonla . autrefois dénommés Société Commerciale Française de . .
Tahiti, Raoulx et Fils et Compagnie, Société anonyme au capi-
tal de Sept cent quatre-vingt-quatre mille francs, ayant sort
siège à Papeete et M. Etienne Jardonnet, pour Administrateur-
délégué .
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Farenra a Tanehoarai ;
60 M. Tutearii a Teurnrai, propriétaire, demeurant à Pneu ;
79 M . Tanta a Teururai, propriétaire, demeurant à Papeete ;
80 Mme Haapaitahaa a Teururai et son époux M. Rei a Teuà-

toto demeurant ensemble à Puen, prise ladite dame tant en son
nom personnel que comme tutrice du mineur Toa a Teururai ,
fils de défunt Toarii a Teururai ;

90 M11e Temaumanarii, a Tanehoarai, célibataire majeure,
demeurant à Pneu ;

10° Mile Pomateao Salmon, propriétaire, demeurant à Pa-
peete prise tant en son nom personnel que comme tutrice d u
mineur Eric Salmon, son frère utérin, fonctions auxquelles elle
e été nommée par délibération du Conseil de famille en date
du 21 mars 1928 .

11° M . Alexandre Salmon, propriétaire, demeurant à Pa-
peete ;

Et en présence aussi de :
12° M. Toareià a Mai a Fuller, propriétaire, demeurant à

Paea ;

Ce dernier ayant Me H. Hoppenstedt pour Défenseur ,
i3° M. Hititna Fuller, propriétaire, demeurant à Paea ;
14° M. Taeaetua Fuller, propriétaire, demeurant à Paea ;
13° M. M. Pirake, demeurant à Avarua, (Rarotonga), pri s

tant en son nom personnel que comme tuteur naturel et léga l
des trois enfants mineurs issus de sou mariage avec M me Daisy
Fuller, décédée .

16° M. Tamatea Fuller, propriétaire, demeurant à Raroton -
ga (îles Cook) ;

1 70 Mme Tehaurai a Temarii, épouse Tuarae ;
18° M. Tuarae. propriétaire, pris pour assister et autoriser

la dame susnommée son épouse avec laquelle il demeure à
Faaone ;

19 0 M'̀ te Marenra a Temarii, célibataire majeure, demeuran t
à Pihaena, district de Teavaro-Teeller.,a (Moorea) ;

200 M. Rapiti a Temarii, propriétaire , ' d. meurant an même
lieu pris tant eu son nom personnel que comme tuteur naturel
et légal des trois enfants mineurs issus de son mariage ave c
Dame Taamoe a Fuller décédée .

21° M. le Curateur aux biens vacants, demeurant à Papeete ,
pris en ladite qualité pour représenter en tant que de besoi n
les héritiers ou ayants droit dans la terre ci-après dénommée ,
inconnus ou n 'ayant pu êtré retrouvés par les E abl ss, menas
Raoulx, autrefois dénommés Société Commerciale Français e
de Tahiti, Raoulx et Compagnie, conformément a l'article 4
du décret du 92 mars 1933 .

En exécution d'un jugement rendu le 16 avril 1929 par le
Tribunal Civil de première instance de Papeete .

Ce lot n'ayant pu être vendu faute d'enchères en l'audience
des criées du 8 avril 1930 . le Tribunal a, par jugement du mê-
me jour, autorisé la vente sur mise à prix baissée à 1 .000 francs .

LOT UNIQUE :

L ilot "TAHGNAOE ", sis à Uturoa. île"Itaiatea, formé
d'une bande de terre, longue, étroite et tenainée en pointe à
ses deux extrémités Est et Ouest .

Il mesure atrproximativemeut, en sa ligue médiane, 22 5
mètres: Sa largeur moyenne -est de 24 mètres environ .

Sa superficie, d 'après le plan dressé par le Service Topogra-
phique le 12 août 1914, est de 54 ares 37 centiares .

Le Cahier des charges pour parvenir à cette vente a été dé -
posé au Greffe des Tribunaux de Papeete ; le 8 février 1930
conformément à la loi .

Mise à prix ;

La mise à prix a été baissée par le jugement précité du 8 .
avril 1930, comme suit :

LOT UNIQUE : Mille francs, ci 	 1 .000 »

Fait et rédigé par Me SIGOGNE, Défenseur poursuivant,
à Papeete, le 8 juillet 1930 .

L . SIGOGNE, Défenseur ,

Etude de Me LÉONCE BRAULT, Défenseur à Papeete .

A VENDRE

Le Mardi 2 septembre 1930,

à 8 heures du matin .

sur folle enchère après 'saisie immobilièr e

En l'audience des criées du Tribunal Civil de Première
instance de Papeete, au plus offrant et dernier enchéris-
seur, en un lot les biens immeubles dont la désignation
suit, savoir :

Désignation des biens à vendre :

LOT UNIQUE :

i° Une parcelle de la terre "TETOPA ' . sise à Papeete ;
bornée : à l'Ouest, par les propriétés Carriers et Gifford . où
elle mesure quinze mètres .quatre-vingts centimètre s
(i 5'"8o) ; au Nord, par la Société Commerciale Français e
de Tahiti, Raoulx et fils etCornpagnie, où elle mesuredix-
sept mètres Quatre-vingts centimètres (17m 8o) ; et à i Est ,
par la rue des Remparts, où elle mesure treize mètres (13 m ) ;
telle que ladite parcelle de terre, est figurée sous lès lettres
A. B. C. D. sur un plan annexé à un acte reçu par W G .
Vincent, notaire, le vingt-neuf mars mil neuf cent vingt
et un, contenant vente d'une parcelle de la même terre .

2° Les constructions qui se trouvent édifiées sur ladite
parcelle de terre notamment, une maison d'habitation, e n
bois, couverte en tôle, de construction récente, avec ses
dépendances .

Cet immeuble a été saisi, à la requête de Monsieur P-
Nordman, propriétaire, demeurant à Papeete, ayant pour
Défenseur M e Léonce Brauit, demeurant en ladite ville ,
rue du Commandant Destremau par procès-verbal de M e
Pierre Assaud, huissier des Tribunaux de Papeete, en date

Ayant Me L. SIGOGNE pour Défenseur ,

Contre :

1° M. Tupuaitua a Ariitiria, dit Solo, demeurant à Papeete ;

Ayant me L. BRAULT, pour Défenseur ,

20 M. Pierre Amiot, propriétaire, demeurant à ITturoa, îl e
Raiatea ;

Ayant Me H. Hoppenstedt, pour Défenseur ,

3° M. Eugène Amiot, demeurant à Uturoa ;
4° M. Teriireretai a Ariitiria, propriétaire, demeurant à Paea ;
5° M. Utami a Teururai, propriétaire; demeurant à Papeet e

pris tant en son nom personnel qu'en sa qualité de tuteur de la
mineure Joséphine a Tetuanuitefarerii a Teururai et du mineur
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du 22 août 1929, enregistré le 24 du même mois, et trans-
crit, après dénonciation au saisi Monsieur Ariiaue Teva-
hitua Pomare, au bureau des hypothèques de la dite ville ,
le 11 septembre 1929, volume 9 . n^ 53 . conformément à l a
loi . Ensuite de l'adjudication prononcée à l'audience du 26
novembre 1929, une surenchère du sixième a été faite pa r
M. Ariipaea Pomare, laquelle déclaration a été validée pa r
le Tribunal civil de Papeete .

A l'audience des criées du Il février 1930, Mademoiselle
Marcelle Ikihaa a été déclarée adjudicataire, et faute pa r
celle-ci de régler le prix de vente, il lui a été fait comman-
dement, par le ministère de Me Assaud. Huissier, confor-
mément à l'article 733 du code de procédure civile, à peine
de revente sur folle enchère.

Mise à prix :

La revente sur folle enchère se fera suivant les clause s
et conditions insérées au cahier des charges déposé, pou r
parvenir à l'adjudication au Greffe du Tribunal de Papeete ,
et en outre, à la charge des frais de folle enchère, et sur la .
mise à prix de :

LOT UNIQUE : Dix mille francs, ci	 10.000 fr .

Il est déclaré conformément aux dispositions de l'articl e
6's du code de procédure civile, que tous ceux du chef
desquels il pourrait être pris inscription sur les immeuble s
saisis pour raison d hypothèques légales, devront requéri r
cette inscription avant la transcription du jugement .

Fait et rédigé par Ni= Léonce BRAULT, Défenseur pour-
uivant à Papeete, le 26 juillet 1930.

LÉONCE BRAULT, Défenseur .

VENT E
sur baisse de mise à prix

aux enchères publiques des biens dépendant
de la faillite Albert =BOUCHER .

LE MARDI 2 SEPTEMBRE' 1930,
à d heures du matin .

En l'audience des criées du Tribunal de Première Instance
de Papeete, séant au Palais de Justice de ta dite ville, à l'adju-
dication au plus offrant et dernier enchérisseur, °n sept lots ,
des biens immeubles ci-après désignés, dépendant de la Faillite
Leboucher aux requête, poursuite et diligence de M . Henri
GRAND; Syndic (te la Faillite Emboucher, nommé à ces fonc-
tions pur jugement du Tribunal de Commerce en date du 3 sep-
tembre 19_9 . et pour lequel domicile est élu en ses bureaux
quai Gallieni (Immeuble RAOULX) .

Désignation des imnïeub :es ù vendre :

Premier Lot .
1° Droits au bail emphytéotique sur une parcelle de terrain ,

d 'une superficie de cinq cent vingt-cinq mètres carrés, trent e
décimètres e- :rrés, sise à Pap eete, à l'angle Nord-E:t du bloc
compris entre le quai du f,onmrerce, le chemin des gmais du port
de Papeete, la rue Bonnard et le prolongement de la rue du 2 2
S ptembre.

2° Droits au bail emnhyféotigne sur une-aatre parcelle d e
terrcia. d'une superficie d .+ quatre cent soixnut- et un mètre s
cinés, cinquante décimètres carrés, sise également à Papeete

sur le Quai du Commerce et le chemin des Quais du Port, 1a
rue Bonnard et le prolongement de la rue du vingt-deux Septem -
bre.

Les constructions édifiées sur lesdites parcelles de terrai&
consistant en :

3° Un grand bâtiment en bois, couvert en tôle, à étage, $
usage, le rez-chaussés .de magasin de détail ; l 'étage de cercle.

4° Un bâtiment, contigu au précédent, construit en bois, cou_
vert eu tôle, à usage d'atelier.

5° Un bâtiment, construit en bois, couvert en tôle, à usage
de dock .

Deuxième Lot :
le Une parcelle de la terre " HUETL", sise à Papeete, rue

Colette, d'une superficie de cinq ares . quatre-vingt-quatre cen-
tiares, bornée au Nord jar la propriété Perey et Matohi, sur
laquelle elle mesure trente-cinq mètres, au Sud par la propriété
Baller, sur laqu elle elle mesure trente-deux mètres quatre-
vingt-dix centimètres, à l'Est par la rue Colette sur laquell e
elle mesure dix-huit mètres vingt centimètres et enfin à l 'Ouest,
par la propriété Lecail, où elle mesure dix-sept mètres .

Les mesures ci-dessin résultent d'un plan dressé par M . Pro-
gier, Conducteur des Travaux Publics, le trente janvier mi-
neuf cent vingt, annexé à un acte de vente, reçu par Me Thuret,
le dix juin mil neuf cent vingt-cinq .

2" La construction édifiée sur ladite partielle consistant et t
un grand bâtiment en bois couvert eu tôle, à usage de salle d e
cinéma. Les cloisons sont faites, partie en bois, partie en bam-
bous.

Troisième Lot :
a) Une parcelle de la terre " TORII " , sise en la ville de Pa –

Prient, limitée à l'Est ; par un immeuble appartenant à M ite
Bourgade où elle mesure seize mètres quatre-vingt quinz e
centimètres, au Nord, par la rue (le la Petite Pologne, où elle
mesure treize mètres, douze centimètres, à l 'Ouest, par une
propriété ayant appartenu à M . Leboueher, où elle mesure ving t
et vumètres, cinquante c ntimètres et au Sud, par la propriété.
Bamltr .dge où elle mesure onze mètres soixante-trois centi-
mètres .

b) Une autre parcelle 'de la même terre, attenante à la précé-
dente bornée au Nord, par la rue de la Petite Pologne su r
laluelle-elle rat sure quatorze mètres vingt et un centimètres,
au Sud, par 1 immeuble de la société "Kuo Min Tong" sur le -
guet elle mesure sept mètres soixante-quatre centimètres, à
l'Ouest par la propriété At . Drollet sur laquelle elle mesure
vingt-six mètres trente centimètres ; et à l'Est parla propriété
de M. Leboucher où elle mesure vingt un mètres cinquante
centimètres .

c) Les constructions y édifiées consistant en une maison d'han
bitatic>u à étage, construite en bois, couverte en tôles avec se t
dépendances .

Quatrième Lot .
Ce lot est-retiré de la ST et te .

Cinquième Lot.
Un grand bâtiment àétage, construit en bois, couvert en tôles _

sis à Papeete, rue Bonnard, aux coins de la rue 13 renard et du ,
Quai du Commerce et de la rite Bonnard et de lac place du Mar -
ché, se composent, au rez-de-chaussée de plusieurs magasins
et à l ' étage de piusic5,irs logements .

Sixième lot .
10 Un grand bâtiment construit eu bois et couvert en tôles ,

sis à Papeete. rue du Comm•tndant Dastremau, sur un terrai n
dénommé "Ancien Jardin de la Troupe" à usage de fabrique
de savon.

	

'
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Créances à vendre contre :
1e: Lot.— Ching Chi Nam, u ^ 1772, an-

ciennement établi à Borr.bora . 88 .823 »

Cldg Tong Seug n° 2101	 110 »

2' Lot.— Moo Yang Menu, n° 36)1, Rait =
tea	 3 .153 30

Shang Kan, n° 1't44	 4 .263 25

Mao Than n Kong . n° 1639	 411 ».

3Te Lot.— Teng Mair Pau, n" 3 i.2 ! , Hua-
bine	 16 .668 50

Liu Ki Fui, n° 1169, décédé	 1 :03 »
4' Lot.— Chiu Lee King, u`r 2529, Tau-

tira	 x .237 5 03

5'Lot.— ChingFoen n° I863,Teahupoo . 4 .586 33

6`re Lot.— WongCliii, Tiarei	 2 .6 t5

	

»
rue Lot . — Heu Ki Siouk, n° 1 :15 ) Moorea , 4 .532

	

»
gale Lot- Tua»; To tg dit iTCok ri, n° 2192 ,

Pe la +r.iva_u ;tauont . . . .~„- . 11 .23 '2 9 )
Lee Kong Pian ou Ah :lui	 2 .'1SO

	

8 0

9" Lot.— Cl:ing'long Sam . n° 819, T'aku-
lue, Mutera j tgement	 81 .991 2 3

Tau - tore S lm, Talcipoto 	 210 »

10' Lot .— TTeillé&a3L:riterangi, i-ekareka	 525 »
Teveha, M:ikemo	 252 40

Taihia . Niait . . . :	 1 .323 80
Teivi, Hikueru	 150 »
Chiug Kui ou Ah, u' 1937, Ma -

k .'mo	 297 80
Eria a Teagi, Fekehiva	 564 85
31ahutl a Puant . h':lugatau	 70 50

11 m°Lot.--Munanui a Tahatika, Hao	 2 .261 92
Pinga a T .kahau	 131 »
Taipu	 765 50
Tagihia	 500 »
William Ferry, Amanu	 1 .65i 83

12' Lot: Kong Kui Lim . n' 3188, dit, H o
Hui dit Ah Kid, Aapuka .

	

8 .699 90
Rua a Tehlca, Tatakoto	 376 50
Teragi a Ipu	 436 »

14 me Lot.- Amuira de Tureia, Tureia	 2 .042 50
Hapae v. et Tane a Panro	 2 .626 70
Tekalmkvra a Fariki 	 5 .558 40
Wiui Brander (fils)	 6 .507 05
Tuhuru	 140 »

15me Lot .— Chong Fau dit Ah Main dit A h
On, Vahitahi	 6 .70k 60

Amuira de Vahitahi	 226 90
16 TMe Lot.— K:an Ki Soi dit Ah Soi, n° 1857 ,

Pukuuka	 3 .762 1 5
18 m eLot,— Tong Mau S'hing, n" 1311 di t

Tnseug Mou Siiing (lit A h
Sing jugement Mangareva	 19 .719 50

Fleuri Smith	 319 »
Ire Lot.— Won ; Tai Ping, décédé, Papee-

te	 21. .070 »
20 me Lot .

	

Yce Sang, n" 1531 . '	 1 .716 65

Le cahier des charges dressé pour parvenir à cette vent e
a été déposé an Greffe du Tribunal de Première Instance de
Papeete, le let mai 1930 .

2° Le matériel, outillage et machine, contenus dans ledit bâ-
tment et consistant iet:3T1n"nt Cil une chaudière à Va1T^lie C"' -
ticalo, une presse bydr ; clique, cuves à cuire et à refondre l e
savon, mante à couper le savon, réservoirs à savon liquid e
matériel de laboratoire, petit matériel et outillage, etc . . .

Septième lot .

10 Droit au bail surfine parcelle de terre sise à Llturon . Rida-
tea, bornée du côté du district cï vent par le lot de Ville de
iSI . Brothers où elle mesure treize mètres, du côté de levaitoa ,
par nue autre parcelle da même lot de Ville où elle mesure
treize mères, du côté de la mer, par la route où elle mesur e
douze n :è:res et du côté opposée par le surplus du même lot d e
Ville où elle messire douze mètres .

2° La construction édifiée sur ladite parcelle, consistant e n
une maison en Lois couverte en tôles .

Ainsi que lesdits immeubles existent, s'étendent, se poursui -
vent et comportent, avec leurs aisances et dépendances, san s
exception ni réserve .

Mises à prix :

Outre les charges, clauses et conditions contenues dans I o
C_;hier des cl charges déposé au Gr:'ff' des Tribunaux de Papee -
te, les enchères seront reçues sur les mises à prix fixées par l e
Tribunal comme suit :

»
»
»

Q : atrième lot . — Retiré de la Venta 	 »
Cinquième lot . — Soixante-quinze mill e

francs,	 75 .000 »
Sixième

	

lot . — Vingt-cinq mille francs ,
ci	 25 .000 »

Septième- lot . — Mille francs, ci 	 1 .001 »

Fait et rédigé par M . Henri GRAND . Syndic de la faillit e
Leboueher, poursuivant à Papeete,-le 12 juillet 1930.

I1E~RI GRAND, Syndic .

Il sera procéd é

Le Mardi 9 septembre 1930, à 8 heures du matin ,

A l'audience des criées du Tribunal de Première Instance .
de Pa p eete, séant ;w Palais deJustice, à Pupoet :d à la vi rite a u
plais offrant et dernier enchérisseur . i•n un 1 :t, de créenee- de l a
firme Tong Vain & ( te et W;ufred Bfauder, coutre les tiers ci -
après denoinniés .

Aux r: q-tête, poursuite et dilig ence de M. Henri Grend,
agiss : ;u- on qualité de syndic délie :di d' la fi :iili_e Tong Ynen
& C'' et Winfred B:ard-r, nommé à ces flac- one par j :gement
du Cribnurd de Ci :m ueren de Pep •ete, eu date du 22 j envier
1929, pour lkq l'd domicile es- élu à Papeete, eu ses bureaux ,
immeubles Itaouix, q ;lai da Commerce .

En exécution d'une ordonnance de M . l^ Juge Commissair e
de la fn lli :e, en date du :6 avril 1930 et d'un jugement du 3
juin 1930 .

Aux enchères publiques des créances dépendant
de la Faillite "TONG "%FLN C" & Winlred Brandes .

Premier lot . — Cent mille francs, ci . . . . 100 .03 0
Deuxième lot. — Vogt mille francs, ci . . . 20;000

Troisième lot. — Vingt mille francs . ci . „ 20 .000

4r & "'NUii
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Ladies Hairdressing Parlor "FE:1INA "
close to Bougainville Club.

Latest Parisian methods applied .
Haircutting — Waving — Curling — Facial massage —

Manieure — Pet-tienne .
" Special attendance given to children " .

Miss . R. RAOULX, Proprietor,

A V I S

Les créanciers de la succession de M . Norman Teriitua
Brander, sont priés de vouloir bien remettre leurs titres e tcomptes entre les mains de M° G . Duboueh,?iotaire à Papeete

âO i NWCAT!ON IMPORTANT E
AUX PORTEURS DE VALEURS A LOTS

Il e=t urgent de face connaître a' por-
teurs d'obligations lots de la Ville de Paris ,
du Créait Foncier de F rance, du Crédi t
National, bons du Congo, bons de Panama,
etc., que quantité de lots très importants ,
tertams atteignant un million de francs,
n 'ont pas été réclames et restent en souf-
france Jusqu'au moment ou, frappés par la
prescription, Ils des-ter-mut la propriété de
l'Etat .

un service ipécf ce vérification de tou s
les titres à Sois fonctionne au Service des
Tirages, à Paris . Moyennant un abonnemen t
annuel de fa francs, tout Porteur d'un o u
plusieurs titres peut faire vérifier ses
valeurs, reçoit chaque quinzaine

, paraissant ur
16 et 32 sages et publiant la liste des tirages
et celle des numéros des lote non réclamés ,
et une v al- nçation IlnanciSse unique sur
toutes les es val-mirs de Boureeourse.

Cet organe qui existe depuis près de
trente ans, te plus connu, le pies complet ,
a défia tait recouvrer des sommes lecteu é-
rables à'ses nombreux abonnés et lecteurs .

Pour s'abonner, envoyer t? fr . au Servic e
des Tirages, Section 248 , 31, rue St-Geor-
ges. Paris .

VIlS

M. Kuwong Sac Tsap n° 5158, a l'honneur de porter à la con -
naissance du publie qu'il a nouvellement ouvert à Papeete, Ru e
Colette à côté de la maison de M . Joseph Atem, en face duSqua-
re du Marché ; un magasin portant l ' enseigne "YAT LEE " , où
il exerce spécialement la profession de tailleur . Il exécute soi-
gneusement sur commandes tous les habits de modèles variés qu i
lui sont confiés .

SMOKING—CHEMISES—COMPLETS .
Haute Nouveauté . -

pour hommes, Jeunes gens et enfants etc .
PRIX MODÉRÉS.

NOTIC E

lI . Kuwong Sau Tsop r_° 5158 . sites Notice that he has es-
tablished himself . rue Colette, near Joseph Atem 's store macler
the sign YAT LEE, facing the Market Square .

Verv moderate conditions shall be applied to his customers ,
who a-ill find a large assortment of clothes suitable for varion s
confections .

	

-

VITTE L! VOSGES )
GRANDE SOURC E

GOUTTE — GRAVELLE — ARTHRITISME.

SOURCE HEPAR
SEQUELLES HEPATHIQUES DES COLONIAU X

SISOÔ :2D Mai -- 25 Septembre.

Par jugemen t jugement frit 3 juin 3`i rendu à la cuite de l ' audienc e?9•? ~
des criées les lots 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 . i0 . Il , 1?, 14, 15 ,
16 . 18 . 19 et 20 ont été gro upés en un lots unique outre les char -
ges, clauses et condition imposés à l'adjudicataire les enchères
seront reçues sur la mise prix de 10 .000 francs .

Fait et rédigé à Papeete . le - 12 juillet 1930, par M . Henri
GRAND, Syndic psit nuirait! .

ANi'N( CE?S 131VERSES

Madame V v" B. S . Chapman et les familles Chapman e t
alliées, touchées des marques de sympathie qui leur ont ét é
témoignées à l'occasion du décès de

Monsieur B. S . Cnapman,
prient toutes les personnes qui se sont associées à leur deui l
d'agréer leurs remerciements et que celles qui, par oubli n'au-
raient pas reçu de lettre de faire-part veuillent bien les excuser _

COMPÀGMIE CCNCRS E TIIINSATLÀNTIflT

Service régulier par paquebots mixtes à moteurs . de San-
Francisco au Havre eu passant par` Champerico ( Guatemala)
Acajutla (Sah'adsr) . La Libertad et La Union (Salvador) Corinto
0-icaragua et Cristohal. )

Ces paquebots ont été constraits spécialement pour cettenou-
velle limé et comprennent deux ponts promenades spacieux, sa-
lon de lecture, salon de musique et fumoir .

Départs tons les quinze jours de San-Francisco .
Pour renseignements complémentaires s'adresser à,R . SOLA-

RI, Quai du Commerce. Représentant de la Compagnie Géné-
rade Transatlantique à Papeete .

Salon de Coiffure "FÉMINA "
à côté du Cercle Bougainville .

Toutes les coquetteries y trouveront les dernières méthodes
parisiennes pour les soins de beauté les plus délicats :

Coupe — Ondulation — Mise en plis — Massage facial —
Maniante — Pédicure .

" Les enfants sont l'objet?d'une attention spéciale" .
R. RAOULX, Propriétaire,
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crRGER
APÉRITIF' MISÉ

1IIDI - 7 HEURES - " L'HEURE DU BERGER
e r

Exigez la rnarque"BERGER" sans aucun prénom
Refusez les imitations

ostinato. da• c<-nte du "Journal officiel" au numrro. .

Le prix de vente de chaque numtrodu Joarnai officiel et de s ' s
suppléments est fixé comme suit :

Jusqu 'à 16 pages	 1 5 0

De17à24pages	 2 »

De 25 à 32 pages	

De 33 à 40 pages	 3 »

COMPTOIR D'-HOj&LO&ERIE SOIGNÉ E
« A Lei TOt'IR E FIEL »

JO EROT- & JACO T
5, Grande•Rae, Bû>3AXÇOIi (France)

Catalogue géaérate d'Horlogerie .. -%~'~~f •'. t. Or :è. rer : c
adressé g .-s ef franc o

EKYOtS DE CW3IX SUR O :-51A"RE A M. LES MI,eilOKNAIRE S

FACILITÉS de PAIEMENT - Repu lsentanls saut demandé::

gel 'eg. 4n
Chaque femme est soucieuse de con -

serve: _ _ %iii rieur de sen te nit .. essen-
tielle à sa ueauté . Le seul moyen de re-
trouver le charme d'un •'i teint es t
de conserver la peau en para; santé.
.E,Use avec soin les savons ordinaire s
qui contiennent un encrés d'alcali, s i
nü'_sibie, car il dessène et anime l apeau. Employez un savon Daria:tenten tneutre tel que le Savon Cadum, cu l
est préparé selon toutes les données
scientifi ques° :Jour vivifier la peau enfac i litant le renouvellement de ses cel-
lules par l'élimination de toutes les
lmpurétés et déchets épidermiques.

Il, est fait exception pour les su ppléments contenant des reven-
dications de propriété, lesquels sont vendus I fr . parfeuillet de
2 pages .

En vent. à l'Imprimerie du Go vernement .

journal de MAXI gO RODRIGUEZ . premier européen Av e

habité Tahiti .

Prix broché : 10 francs .
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TARIFS POSTAUX. — P :3INCIPALIES TAXES .

Régime franco et intercolonial .
(Arré .é dit 12 in 1930 .)

RÉGIME T\TÉRTEI'R . PRAYCO-COIOSI\L ET LNTERCOLOM ..L (1) . RÉGIME INTERNATIONAL (1) .

CATÉGORIES

D'OBJETS

dauùla"LLl5-
in, n s

DIMEN-

$IO\S

MAXIM A

45x.-45x45 ,
En rou l eaux .
long . 75 em 1
larg. 10 an .

CATÉGORIES 1 :4 !

p fg,

	

at
.o

POID S

maxi-

DIMEN-

SKIES

CATÉGORIES E

=

POID S

maxi -

DE POIDS o
E

M..

n o

E
-ta -

oC

ma : MAXIMA DE POIDS â

¢

ma t

Lettres
et

Paquets Clos

jusan'à 20 grammes	
De 20 à 51

	

—	
De :i0 à 100

	

—

	

,,	 , .
de 100 gr ., par

100 gr , ou fraction de
400'gr	

0 4 0
0 65
0 90

0`20

0

	

0 `
0 75 f
1

	

» Ik.500
s5X41i>c4.5 ,

En rouleaux :
!,nig- 75 cm .
lare . 10 cm

0 40me_

1
Jusqu'à 20 grammes	
Au-dessus de 20 gr., pa r

20

	

gr .

	

ou

	

fraction

	

d e
,

	

2a gr	

i 5 ,

0 001

2kilog .

Papiers
d'affaires

et de
eoinLier ee .

1 :Mmes taxes et cuudi :ions d a d
mission qui- pour les le Ires, à
r-xa .p!endesfaetures,reieves
de co;n l es on de factums. no-
t•s

	

dbonnralres .

	

bnrderraus
d'ezpi•dition, dont le ta :if, jas-
en't, _o grammes est, . . . 0 30

f
!'1k .50 0
`

0 40 1

^5K45X45 .
En rouleaux :
long. 75 cm .
Iarg . 10 cm .

jusqu 'à 250 g r ammes . . . .
Au-iuessus de 250 sa r .,

	

a• ..P
50 gram, ou traction d r
50 gr	

1 50~
kil os2

	

g

O 301

45><45X-15 ,
o '! °En r

	

aux :
1-•ng . 75 en. .
larg, 10 cm .

_Cartes oo~tdeI

	

i Ordinaires etillustrées(2)-1 0 301 0 401 fax, 15x10 ,
.min, Ordinaires et illistrées . .1 0 901

1 binx : 15X10 .Max .

	

10X7 . 1

rtiX°0X10,
En ro

	

eaux j
,, g .

	

+o cm 1-laig.15 cm

âEesaatilloazs-

	

1

Jusqu'à 5+) gram'i,es	
De50à100

	

—	
an-dessus de 400 gr ., pa r

.~S .il

	

gr . ou fraction

	

d e
?00 °r	

0 95 1
025

0 15

0 1 5
025

	

, .
> oQ0 gr .
+

0 20!

1 30X.30X30n uI 4a>io>clo :
Iprli _nh u ons

	

d e-
toues co!'es su r

,Papier4.5X45 i

jusqu ' àus

	

z 100 ;ramures„ . ,
- dau dessus de 100 gr•, F a '

:i0 g •

	

ou fractu;n

	

d _•a0 gr	

0 60) ..o t00 gr

0 )'X4

Imprimés

Jusçn'1 50 gram :: :es	 0 451 0 ' S
De50n100

	

—	 020 025

	

.

	

f

3'ailoo-:,t :-dessus de 400 gr., par

	

a•
300 gr . ou

	

fraction ae 1
_nea gr . (3) (4>	 (0 15

	

0 20 \._

15X45X4? ,
1m

	

oui .a

	

.
Torr . îï cmm -
aarg . 10 cm .

(Par 50 g

	

ou fraction d

	

2 ï -üno- .

'r'

	

!

	

IcIoo-50 gr	 I 030 . pnsr le:
anlumes
soi ê eni

	

,

	

, isolément

45XIt5x4•ï .
'

	

.a ',_anx a
o .̂g

	

75 c• . 1
lasg

	

10 cm .

Recommanda-
tsoet

I

Régime intérieur

	

Lettres, paquets clos et cartes postales ordinaires	 1 fr-.

	

» .
franco-cnlonial

	

0i -jets affranchis à prix réduits_	 0 fr . 60 .
et

	

it :te-coior.ial

	

; E:iveiorpesde valeurs à recouvrer : Régime intérieur 0 fr . 60 . . Franco intercolonial : 1 fr.

	

» .

Ré_ime 'international . 1 Droit fixe pour tous objets 	 1 fr. 50 .

Avis de
réception

Régime intérieur
franco-colo : :iat a) demandé au moment du dépôt de l'objet 	 0 fr . 75 .

-et iutereolonial
_)b.

	

demandé ultérieurement	 1 fr. 50 .

,Régime ai demandé au moment du dépôt de l'objet 	 1 tr . 50 .
international

	

b) demandé ultérieurement 	 3 fr .

	

» .

Réclamations

Rrân o-co!o aÎr

	

()biefs recommandés ayant tait l'objet- dune demande d'accusé de rec_ption 	 0 fr . 75 I
et intoreolonlal

	

Objets ord . et rec . n 'avant pas fait l'objet d'une demande d'accusé de réc eption . .

	

. . 1 fr . 50
Régime

intérnational
Objets recommandés ayant tait I'olj t d'une demande d'accusé de réception, 	 1 fr, 51)Objets erd . et rec . n'ayant pat `ait l'objet dru pe demande d'accusé de réception	 3 `r.

	

»

Ml,_nslats ?R ég ime inlérettr
De Sao fr .

ction

DROIT DE COMMISSION :

par 100 fr. ou

I o Durit fine anrli,-able d t•tus Ies mandats 	 0 fr . 40
Tusqu 'à 400 fr ., 5 cent . par 5 fr. ou fraction de 5 fr ;

Ol à -500 fr . : 1 fr . pour les premiers 100 fr ; pour le surplus, 50 cent .
de 1 0

d'articles t :- . nc . -co'.oaizl D'' -;n :0

	

af

	

1 000 fr. : 3 .r. pour les premiers 500 tr . ; pour le surplus, 25 cent . par 100 fr ou t
et~in :erceioriaf I

	

fraction de IO.) fr .d'argent
_ axe d'expédition et de factage des mandats-eau es et des ma ndas-lettres ;	 0 f. 5 0

. ._ de ra,, ` .-

	

{ a)

	

einall de au .nM nt d

é

pôt des onds	
0

;r,i`

	

.̂en t . .) ô/ dei

	

n e ul .e Iet .*Ureeurent . .

	

~

	

4 t* ~0
nO

_

i I ' , - as o r ponda . c a; re e c ti 1) , I s a s de la tax ordinaire ranr : t issem e n'.. d une surtaxe de dia e•n mies .0. .0 p .• on sa . nou e
tes j s . ?ux e : ee is p. -lod!q :es . et de 3 ee - . .es 0 .20 r,100•,31 . poa . tontes les autres c'r, _toadanees. Si cette surtaxe n'est pas acquittée au départ elle est peirue s ur ladestin il a : re .

eeceo"ion . les cartas nstaleç i!la Crees dont sri, mt ) ' e da verso est ceenite n .r une Illustration ou gravure. à t'eserntiop de toute annotation manuscrite sont admise sau tarif

	

r 15 Inrseu'eaes p otant, au ' ec?o- Irma merl :. la dent . :a sisnature rk racresse de l ' exp?diteur et cinq mots au Plus de cornispoa s
1-"-.! t -ne vat^_pri e dimpri m es dia e u . uen+s . do n ia ide I ;nii'ative~est m son :ni.-' prie sommes . mereur(lt- ruas de bor :rse . on d'a in) public mi de mate, let'res d e

ennnomihon et d'imitations, ai i . e cass .

	

d

	

r-o

	

s e

	

r

	

ce a :i da z i aune e -n

	

ge ou de dams ethnies n a ; P i n es d i né ., 1 :^-;e el de rnpt s des'm , es à I1rn -pression dans les oa-vaux, d e titi aconite J

	

x

	

lama :le de di . centime . I) - n b. ei nn bne',aer de l'ac i m n . m e fi. : ' ana I es im`n»s ono ons qm• les le'tr missives.
Lit rmn«-• ae vi.te, — Le ta-:f de O .ii est aap . .r n a. ar :e' de c Site contenan t les m li,•at :uns manuu,rte , . i onsees suri, •mp .m s. Mus I s m 1 .m os ;nt marres

baies aa'-es nentions . imprimées ou ;n :mnsoriies. part: es sur les cirres de visite- rendent lenioi p ssible du tarir des lettre-s- D ns le ;'gim • ;ranch et intercofoni :~t ref.es coin -
portant . =pria és ou rnenumits- des souhaits . f .!iciteti ,ns . remerciements, compliments de uxido .tance ou autre formule de politesse exprime en 5 mots oa au moi-en de vintinitiales conventionnelles an maximum sont admises au tarif de O.à .

Régime intérieur.
(Ars été du 7 (unit 1925 .)

Régime international .
(Arrêté du 26 o . tobre 1926.)
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